
POUR Louis Charbon ni ere3 Ecuyer, 

ci-devant Premier Huiilier du Parlement d’Aix 

en Provence. , ' 
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CONTRE leiÿSieur^AJlruâ^ Médecin)^ 

L e'toît réfervé aujfieur^Aflrucfde^répandre 
des nuages fur mon état &c fur maconduite, 
& d’attenter témérairement à mon hon¬ 
neur. Devois-je m’attendre , après avoir été 
autorifé^par lelpRoiS^ & approuvé^de la Fa¬ 

culté entière delçMédecineÇyà. effuyer de la part de ce 
Cynique tout ce que la calomnie a de plus outrageant? 
Mais rien n’eft facré pour lui: la malignité &rimpofture 
marquent à leuftcoinfedlis les Ecrits qui fortent deîsjfa 
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plume. On fent par tout les efforts qu’il fait pour tra- 
veftir la candeur en fourberie , l’évidence en incerti¬ 
tude, l’autorite/ en chimere,Ie fçavoir en ignorance-, 
en un mot, de combien d’honnêtes gens n’a-t-il pas 
cruellement maltraité la réputation i Ma Caufe eft la 
Caufe publique. Il eft tems enfin que la Jultice van- 
ge de pareils attentats. Il eft tems que je déchire le 
voile dont il a couvert la vérité, ôc que j’eftace les 
traits odieux dont il a chargé mon Portrait. De quel 
luccês ne dois-je pas me dater, puifque je trouve ma 
défenfe dans les erreurs & dans les contradictions per¬ 
pétuelles où fa mauvaife foi le fait tomber ? Ma juftifica- 
tion pourroit-elle être douteufe , lorfque la Vérité & 
les Loix me prêtent mutuellement leur fecoursî. 

FAI T. 

LesfîeurjAftruejpublia- en 1736. fon Traité De mot- 
bis Venereis, en un^olume^M-40. d’environ 600. pag.. 
où il plroiffoit avoir épuifé-fon énidition Vénérienne.. 
Il en proportionna fans doute les exemplaires au petit 
nombre de perfonnes qui fon Livre pouvoir intéreffer - 
& c’eft à cette fage précaution f * ) que la nouvelle Edi- 

( * ) Ménagé étoit fi curieux de multiplier les Editions de fes Ouvrages 
qu’il n’en faifoit d’abord tirer que peiud’Exemptéiires, qu’il donnoit en pré- 
lent à quelques amis. La première Edition épuifée^une fécondé paroitfbitr 
& ainfi fuccefîivement toutes les autres. Lorfque le ftratagême étoit ufé, il 
retiroit du Libraire les Exemplaires qui loi reftoient, les mettoit au pilon r 
& en publioit une fécondé Edition confidérablement augmentée. On connoît 
des Auteurs du tems, qui ont eu à-peu-près le même manège moyen de 
plaire au Public*. 
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don doit apparemment fa naifîancc. Quoiqu’il en foit, 
il l’a publiée en 1740. confidérablement augmentée,fi 
l'on ne fait attention qu’aux 600. autres pages qui for¬ 
ment le fécond Volume. Cette augmentation méditée, 
peut-être Iong-tems avant que d’éclore, confifte moins 
en nouvelles découvertes & en utiles expériences, qu’en 
nouveaux portraits de quelques Auteurs vivans. Il lem- 
ble que cet Ecrivain n’ait été guidé dans ce nouvel 
Ouvrage que par des motifs de vengeance ou de ja- 
loufie. Les traits qu’il avoit lancez d’abord , quoiqu af- 
fez injurieux pour devoir être rigoureufement punis , 
ne font encore qu’une ébauche imparfaite de ceux 
qu’il a répandus dans cette derniere Édition. Dans la 
première , il n’avoit que bleffé fes viétimes -, dans la fé¬ 
condé , il leur porte le coup mortel 

J etois du nombre des heureux qui avoient échapé^ 
à la première Edition. LeKieurj'Aftrucmie connoiflant 
auffi peu que la plupart de ceux qu’il maltraite , n’a¬ 
voit fait de moi aucune mention ; mais dans l’intervale 
des deux Editions , on parla du Remede dont je fuis 
pofTefTeur, & dont le fuccês mérita l’attention du Mi- 
niflere.C’en fut aflez pour irriter le fieur Aftruc. Peut- 
il pardonner à quelqu’un de poffeder un Secret qu’il 
ne peut deviner? 

J’opérais toujours, fans penfer au travail que je pro¬ 
curais à monAdverfaire, & en réufhffant j ignorais com¬ 
bien je contribuois à l’embellifTement de fon Livre ; je 
puis même me flâter d’y tenir beaucoup de place, puifi 
que pour moi feul il employé 3 3. pages in - 40. fans 
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compter une infinité d’autres endroits, ou il me fait re¬ 
paraître toujours avec la même complaifance, & fous 
des couleurs toujours nouvelles. Je ne fçus pas d’a¬ 
bord la célébrité qu’il me donnoit, mais enfin tout le 
monde m’en parla d’une maniéré à piquer plus mon 
honneur que ma curiofité. Je fus alors peu éclairé 
fur fes motifs, &c je ne fis point attention au befoin 
qu’il avoit de groflïr Ion Volume, de Noms , de Saty¬ 
res &c de Caraéteres : que le fujet fterile dans fes mains 
ne pouvoit fe fertilifer que par des épifodes ; que l’in¬ 
dolence des Leéteurs ne lé réveilloit qu’aux portraits 
des perfonnes connues ^ enfin que la vafte érudition , 
l’étalage des profondes connoifîànces , l’amas des cita¬ 
tions , ne font pas toujours des relfources pour être 
lu & goûté. Ce ne fut qu’après une leéture exaéie 
du Livre du fieur Allruc que je découvris ce nouveau 
ftratagême ; je fixai plus particulièrement mon atten¬ 
tion lur le Chapitre IX. du Livre IL II n’elt pas poflî- 
ble d’exprimer mon étonnement, lorfque je vis la ma¬ 
niéré indigne avec laquelle il me dégradoit, & me flé- 
trifloit, fur de fimples oui dire, qui fuppofé même qu’ils 
fulfent vrais, ne pouvoient lui donner la liberté de les 
dépolér dans un Ouvrage public. A la bonne heure 
qu’il fe fût contenté de décrier mon Remede : fa Pro- 
felfion pouvoit le lui permettre. Mais de quel droit at¬ 
taque-t-il mon honneur & mon état i Croit-il être à cou¬ 
vert, à l’ombre de ce s oui-dire , de la punition que mé¬ 
rite les acculations mal fondées qu’il a oie débiter avec 
tant d’impudence, & fans aucun refpeét pour les ordres 
du Roi donpj etois honoré. A-t-il pû ignorer les bornes 
étroites, dans lefquelles jtl devoir renfermer fes déci- 
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fions : car décider fur tout elt fa maniéré ? Enfin 
s’eft-il flatté qu’on n’appercevroit pas fon propre témoi¬ 
gnage dans les témoignages étrangers dont il s’appuye 
pour donner plus d’eflor à fon imagination, & pour jet- 
ter fon venin avec moins de danger. Il faut donc ré¬ 
tablir ici des faits mal rendus & défigurez, lui prouver 
les impoftures qu’il n’a pas rougi d’adopter, & les con- 
tradiélions perpétuelles où il efl: tombé. Ces reproches 
ne feront point formez au hazard. Son Livre offre 
tous les caraéferes de la paillon dont il efl: animé -, il 
n’y a pas un trait qui ne la développe. 

Je fuis né de parens,qui jouiflent depuis Iong-tems 
des Privilèges attachez à la Noblefle. Mon pere, donc 
la fortune étoit allez confidérable , ne négligea rien 
pour me donner une éducation convenable ; il me mit 
Penfionnaire aux Jéfuites , où je paffai mes premières 
années dans les exercices ordinaires à ce^âge^r Mes 
études étant finies, on me fit prendre le parti des Ar¬ 
mes, ôc apres avoir fervi quelqueitems, j’obtins l’agré¬ 
ment d’une Compagnie. Je fus obligé de quitter le 
Service à la mort de mon pere, pour lui fuccéder dans 
la Charge de premier Huifller au Parlement d’Aix > 
Charge qui étoit héréditaire dans ma famille. Le ha¬ 
zard m’avoit fait découvrir un remede, dont la charité 
m’engagea de tenter d’abord quelques épreuves en fe- 
cret. Le premier qui en relfentit l'effet faîùtaire, fut un 
Soldat du Régiment d’Eu, de la Compagnie de M. de 
Court. Il étoit entièrement abandonné : fon corps ne 
préfentoit qu’un cadavre hideux, qu’un louffle fembloic 
animer à peine j j’eus le bonheur de le rendre à la vie: 
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dans l'intervalle de quatorze jours. Cette guérifon qui 
avoir réfiflé jufqu’alors à tous les fecours , annonçoit 
celles qui par la fuite ont donné la réputation à mon 
Remede. 

La nouvelle s’en répandit par toute la Ville , &c ma 
maifon fut remplie d’une foule de malades. Mais un pre¬ 
mier fuccès, fuffit-il lorfqu’il s’agit de la vie des hom¬ 
mes ? Le hazard , la nature elle-même avoit pu l’opérer. 
En attendre un fécond n’étoit-ce pas une témérité ? D'un 
côté la prudence me retenoit , de l’autre le bien pu¬ 
blic me follicitoit. Je balançai, enfin je cédai -, je ten¬ 
tai de nouveau, & j’eus le bonheur de réuffir encore. 

Au nombre de ces malheureux étoit un vieux Ma¬ 
réchal attaqué depuis fix ans d'une paralyfie totale ; 
deux mille écus compofant toute fa fortune, n’avoient 
fervi qu’à lui faire éprouver trois fois l’inefficacité des 
Remedes ordinaires ; fon dos devint tout à coup telle¬ 
ment courbé , que fon menton pofoit fur les genoux, 
enforte qu’on avoir été obligé de lui faire un lit, avec 
les matelats ajuftez proportionnément à la figure de 
fon corps. N’efperant plus rien des Médecins & des 
Chirurgiens, qu’avoit-il à rifquer? Il eut donc recours à 
mon remede.En peu de tems il s’apperçut de fon effet; fon 
corps fembloit fe redreffer infenfiblement, fes forces re- 
venoient, fon vifage & fes yeux fe ranimoient : enfin le 
feiziéme jour il fut en état d’aller à pied à une maifon 
de campagne fituée à une lieue de la Ville. Les Habi- 
tans étonnez en croyoient à peine leurs yeux. La fanté 
confiante du fujet répandit l’admiration dans tous les 
efprits. 
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Ces guérifonsfi (Tires & fi promptes, & une infinité 

d’autres que je paffe icilousfilence , fixèrent l’attention. * 
de M. de la Tour,Premier Préfident du Parlement d’Aix, 
Intendant & Commandant pour le Roi dans la Province. 
CeMagiftrat zélé qui entendoit retentir toute la Ville du 
fuccés de mon remede, en écrivit à feu M. d’Angervil- 
liers. Il en reçut une réponfe trop favorable pour ne la 
pas publier -,désordres étoientprécis ; le Mi.niftre recoin- 
mandoit à M. de laTour de m’engagera partir le plutôt 
qu’il feroit poffible, & de me faire donner par le Commis 
de (Extraordinaire l’argent nécefiaire pour le voyage. 

Quelque honorable que fût pour moi un pareil com¬ 
mandement, je difterai d’y obéir, jufqu’a ce que j eu (le 
fait des épreuves publiques de mon Remede en pré- 
fence des Médecins & des Chirurgiens. Le retour 
de nos Troupes d’Italie favorifoit mon deflein ; je le 
communiquai à M. de la Tour, qui en fit part au Mi¬ 
nière. De nouveaux ordres furent auifi-tôt expédiez 
jour choifir les Soldats les plus malades , foit a Tou- 
Ton, foit à Marfeille; on les conduifit à Aix ou ils fu¬ 
rent cazernez dans un Quartier que je défignai. M. 1 In¬ 
tendant nomma un Médecin & un Chirurgien pour être 
préfens. Ils dreflerent avant (Opération un Procès ver¬ 
bal de (état des malades qui me furent confiez, & des 
fymptomes de leur maladie vje leur adminiftrai mon 
Remede, & au bout de quinze jours ils furent exami¬ 
nez de nouveau avec la plus fcrupuleufe attention , & * Voyez 

déclarez parfaitement guéris. * Ie Certifi- 

Ayant ainfi fatisfait à une obligation que je m’érois 
fait un plaifir de m’impofer, j’avois encore peine à me moire.. 
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réfoudre à partir. Ma réfiftance fut vaine : il fallut en¬ 
fin obéir aux ordres du Roi. Comment les Emifiàns du 
(leur Aftruc ont-ils pu lui laiffer ignorer des faits fi pu¬ 
blics & qui interefloient tant fa Profeflîon ? Ou, s’ils 
l’en ont inftruit, ne les a-t-il pafles fous filence qu a cau- 
fe qu’ils m etoient trop favorables, & qu’il lui étoit im- 
pofïible de les faire cadrer avec fon récit outrageant ôc 

fabuleux ? 

J’arrivai donc à Paris en Novembre mil fept cent 
trente -fix, & je defcendis à l'Hôtel Royal des Invali¬ 
des , où l’on m’affigna un logement. J’y commençai 
mes épreuves, & l’événement ne démentit point l’idée 
qu’on avoit conçue de mon remede. Si j’avois à de_y 
mander grâce pour le fieur Aftruc, ce feroit en faveur 
de 1’ aveu qu’il en fait lui-même : il faut convenir feu¬ 
lement qu’il eft concis ,lorfqu’il s’agit d’une vérité avan- 
tageufe à quelqu’un, » Je me fouviens , dit-il, que le 
» Médecin vantoit beaucoup les luccês de cette épreu- 
» ve, comme démontrant parfaitement la fupériorité 
» de la nouvelle Fumigation fur les méthodes ordinai- 
„ res. » Memini qmdem pro/peros illius periclitationis fuc- 
cejfus A Medico multùm celebrctri , qua.fi Jùffumigiomm 
prœftantiam demonflrarent cgregiè. Que ce témoignage eft 
eftentiel ! Cependant je n’ai garde d’y paroîtretrop fen- 
fible. Il fi fimwient, dit-il ; mais fa mémoire deviendra 

bientôt infidèle. 

On ne jugea pas à propos de tenir des Regiftres de 
ce s épreuves ! elles en annonçoient d’autres plus folem- 
nelles encorejje veux parler decellesqueje fisàBicêtre 

en 
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en préfence des Députez de la Faculté de Médecmé. Le 
Décret * qui en eft émané, met le Iceau à l’efEcacité du 
Remede. 

/”■ m 

•v 

Tels font les faits dont il falloit nécefîairement in¬ 
former le Public, ôc dontj’aurois voulu lui pouvoir fau- 
ver l’ennui. Mais apres un récit auffi fimple que véridi¬ 
que, qui ne fera frappé, indigné même à la lecture du 
Chapitre IX. du Livre II. dont je fuis l’objet ? Le fieur 
Aftruc, non content d’y défigurer la vérité lorfqu’elle fe 
oréfente malgré lui, ajoute aux contradictions les ca¬ 
lomnies les plus atroces, & les 
honorantes. 

{A) » Il y avoit long-tems, dit-il, que la méthode 
« des fumigations étoit profcrite, lorfqu’un certain homme 
» nommé Charbonnier, ci-devant Huimer au Parlement 

[A) Obfoleverat jam dudum fuffitionum methodus, ut in præcedente ca - 
pite didumfuit, cum homo quidam,cuinomenerat Charbonnier, ôc quiprius 
fuerat Apparitor Parlamenti Âqui-fextaniinGallo-Provinciâ , venit Lutetiam , 
quo quidquid agyrtarum ufpiam eft conduit undiquè. Non fatis teneo quo 
cafu , quove Magiftro fuffumigiorum 3 quæ pridem defueta erant Facultas ôc 

ufus huic homini potuerint innotefcere 5 cui medicinaiis ars ignota erat jux- 
ta cum ignarifïimis. Sed confiât ab illo aliqua Remedii hujufce pericula in 
Gallo-Provinciâ priùs fada fuiflfe, quamquam non tam profpero5quàmaie« 
bat jCventu : ubi primum advenit in urbem ? iMicb methodum novam curan- 
dæ luis venereæ 5 à fe repertam prædicare 3 brevem 5 facilem, efticacem , fi¬ 
ne periculo , fine incommodo ullo : Sanatorum numerum gloriofiùs jadare 3 
ôc mirum in modum arrplificare : Tefles ultroneos producere five à fe fanati 

ejfent, Jive potius, ut agyrta quotidiannm hoc habent, ex compatto Praconium 

illi prœberent. Pollicitationibus cunda urbis compita implere *, Ambubajarum 
Collegia, Menâicos Mimos, Balatrones, id genus omne , in fuas partes trahe- 
re. Demum ftupore vulgi quod ubique prafertim vero Lutetia fuite credu- 

lum efl ,6c novitatis mire 3appetens permultorum animos permovere, a Hec¬ 
tare j pellicere, Aflruc5 de morb, vener. Libt 2, Cap. 9. pag, 17$, fécondé Edim 

imputations les plus des- 

¥ Voyex 
à la fin de 
ce Mémoire 
où il eft rap¬ 
porté tout 
au-iong. 
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„ d’Aix en Provence, vint à Paris, rendez-vous ordinai- 
» re de tous les Charlatans. Je ne fçais trop par quel 
» hazard ni fous quel Maître, cet homme a pu prendre 

connoilTance des fumigations , lui a qui lArt de 
» la Médecine eft auflï peu connu qu’aux plus igno- 
3> rans. Cependant il raconte les epreuves quil a faites 
» de fon Remede en Provence, qui, quoiqu’il en dife, 
» ri ont pets eu tout le fuccès dont il fi vante. Aufli-tôt qu’il 

fut arrivé à Paris, il s annonça comme 1 Auteur d u- 
3> ne nouvelle méthode pour guérir les maladies fecre- 
»3 tes, &c cette méthode, félon lui, étoit courte, facile, 
33 efficace, & l’ufage n’en étoit ni dangereux ni incom- 
33 mode. Il faifoit étalage du nombre de fes Malades, 
33 & le grofliffoit extraordinairement * il produifoit des 

33 témoins affide\ , foit qu’il les eût guéris , foit plû- 
3. tôt quilles eût payez pour le dire, comme le prati- 
>3 quent d’ordinaire tous les Charlatans ; il alloit dans 

33 tons les Carrefours de la Ville , (dp il avait d fa Juite 

33 une vile troupe de Crieurs , de Mendians, d.e Vagabonds 

33 de Bateleurs s enfin le peuple avide de nouveauté, 
3, (dp plus flottement credule a Bans cpt aillent s , en fut la 

33 dupe. 

Quel Portrait i les. couleurs en font-elles aflez vi¬ 
ves 5 ? Qui peut lui avoir fourni tous ces traits auf- 
quels l’inimitié même la plus cruelle fe feroit refufée? 
Mais cet Ecrivain qui fe flatte d’avoir embrafle tous les 
genres de Littérature, comment fon étude ne l’a-t-elle 
pas conduit jufqu’à jetter les yeux fur le facré dépôt 
des Loix ? Par-tout il y auroit trouvé une fevere puni¬ 
tion prononcée contre lui-même -, par-tout les calomnia- 



teurs confondus ; par tout des châtimens qui leur ôtent 
jufqu’au nom de Citoyens. Ce font ces mêmes Loix que 
j’invoque. L’outrage que je reçois n’eft-il pas fuffifant 
pour exciter dans mon cœur le déftr d’une réparation 
proportionnée à la qualité de l’infulteî J’ofeefperer que 
mes Juges, & tous ceux à qui l’honneur eft cher, fe fou- 
leveront contre les excès aufqueîs le heur Aftruc s’eft 
laide emporter. Quels font fes Titres pour me dégrader 
comme il lefait,&pour me traiter d’abord d'homo quidam? 

En effet, la qualité qu’il me donne de ftmple Huif- 
her au Parlement d’Aix, quoique je ne l’aie jamais été, 
l’autorife-t-elle à manquer d’égards à un honnête hom¬ 
me, de quelque condition qu’il foitî Qu’auroit-il coûté 
au heur Aftruc, pour être moins partial, de s’informer 
à Aix même de l’état que j’avois dans la Province ? Il 
auroit appris que j’avois rempli long-tems avec honneur 
la Charge de premier Huiffier au Parlement , Charge 
héréditaire dans ma Famille , Charge qui annoblit le 
Titulaire , & qui le garantit au moins par quelque édu¬ 
cation de l’ignorance crade dont me taxe mon Adver- 
faire, h elle ne m’élève pas jufqu’à un degré de fçavoir 
comparable au hen. Mais deftiné à remplir des poftes 
abfolument oppofés au loiftr du Cabinet, j’ai donné 
peut-être peu de momens à l’étude ; & ce n’eft point à 
une méditation profonde de la nature, à des veilles re¬ 
doublées, à des recherches plus curieufes qu’utiles, en 
un mot, à des opérations Chimiques, que je dois le 
remede que je poffede : le hazard l’a découvert, l’ufage 
l’a éprouvé , les fuccès l’ont autorifé. L’expérience & le 
luccès, voilà mes Maîtres : le heur Aftruc les connoît-il ï 

B ij 
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Montagne > 

Liv, 

îl 

Cependant, félon lui , ce n’elt qu’au fein de la Méde- 
cine qu’on puife ces découvertes heureufes & nécelfai- 
res à la confervation du genre humainjcomme (I la nature 
n’étoit foumife qu’à ceux qui ont fait leur cours. Mais a- 
t-elle toujours obéi fidèlement à monAdverfaire?D où lui 
vient donc cette confiance qu’il affeéfe à tout propos? 
Croit il en impofer ? Le vrai mérite eltplusmodefte, & il 
femble quecefoit du SrAftruc que Montagne ait dit.* 
» Pourquoi un homme fi avantageux en matière, mêle- 
» t-il à fon efcrime les injures & les indifcrétions? Qu’il ôte 
« fon Chapperon, fa Robbe 6c fon Latin ; qu’il ne batte 
» pas nos oreilles d’Hippocrate tout pur 6c tout crû, 

vous le prendrez pour l’un d’entre nous, ou pis. Il me 
femble de cette implication 6c entrelalTure du lan¬ 
gage par où il nous prelfe , qu’il en va comme des 
joüeurs de paffe-paffe : leur foupleffe combat 6c force 

» nos fens, mais elle n’ébranle aucunement notre créan¬ 
ce j hors ce bâtelage, ils ne font rien qui ne foit com¬ 
mun 6c vil. Pour être plus fçavans, ils n’en font pas 

55 moins ineptes. ..... A combien de lottes âmes a 
fervi une mine froide 6ctaciturne, de titre, de pru¬ 
dence 6c de capacité? » Je lerois au défefpoir de fça- 

voir autant de Grec 6c de Latin que mon Adverfaire, 
pour en faire un ufage fi digne du reproche , que 
le grand-pere de Cicéron faifoit aux hommes de loa 
tems. (*) 

Le fieur Aftruc, peu fatisfait de m’avoir métamor- 
phofé en fimple 6c bas Huilfier, me traveftit aulfi-tôc 

(*) Noftros homines fimileseffe Syrorum venalium 5 ut quifque Græcè fci- 
les y ita effe Nequiflimum, De Orat, 2.. 66, 

35 

35 

33 

35 

33 

33 

93 
33 
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en Charlatan. A peine, félon lui, fuis-je arrivé à Paris, 
que l’on voit à ma fuite tout ce que la populace a de 
plus vil, des Mandians, des Hiftrions, des Témoins fu- 
bornés, que je produis pour vanter mon remede, foit 
que je les aye guéris, foit que je les aye payés pour le 
dire. L’Hiftorien eft-il bien fincere dans ce récit? La 
vérité eft-elle donc fi fort fon ennemie, pour fuir juf- 
qu’à fon ombre? Eft-il vrai-femfiable qu’un homme 
logé à l’Hôtel Royal des Invalides en arrivant à Paris, 
muni des ordres du Miniftre, & des Certificats les plus 
autentiques, ait eu befoin d’affembler de fi vils Spec¬ 
tateurs ? Le fieur Aftruc m’a-t-il vu dans ces carrefours, 
pour affiner avec autant de hardieffe qu’il le fait, qu’ils 
étoient le Théâtre où je faifois retentir les éloges de 
mon Remede ? L’a-t.il même entendu dire ? Joindre l’ou¬ 
trage au menfonge, n’eft-ce pas le comble de la mali¬ 
gnité ? Mais pourquoi ce doute? Il produifoic des Té¬ 
moins fubornés ,fiit qu’il les eût guéris ,fiit qu’il les eût 
payés pour le dire, comme le pratiquent d’ordinaire les 
Charlatans : Si<vè à fe fanati cjjent,fi<vcpotins, ut àgyrte 
quotidicmum hochahent, ex compacte) prœconium illi prêchè¬ 

rent. Ne voit-on pas dans cette façon de s’exprimer 
l’embarras qui luit naturellement la mauvaile foy ? 
Quoi ! le fieur Aftruc ,dont les Ouvrages pafferont fans 
doute à la pofterité, n’aura d’autres garans des faits qu’il 
lui tranfmettra, que des oüi-dire , & fon témoignage en 
beau Latin ! Mais quon l’en croye ou non , me laifferai- 
je traiter à la face de l’univers, comme un homme fans 
honneur & fans probité ? La réputation eft un bien fi 
facile à perdre : louffrirai-je que ce loit le fieur Aftruc 
qui me lenleve? Au refte, s’il a pouffé fi loin la licence 
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fans que jamais je lui en aye fourni le moindre fujet, 
comment cet Ecrivain redoutable en agit-il donc avec 
ceux qui l’ont offenfé $ Heureufement il me fournit des 

armes contre lui. 

On ne croira pas en effet, qu’un vil Charlatan ait 
pû intéreffer le zélé des Magiftrats jufqu’à ordonner des 
e'preuves publiques d’un remede. On ne s’imaginera 
jamais que ces Magiftrats 11 éclairés d’ailleurs, foient 
livrés aux mêmes préjugés qu’une populace groffiere & 
finement crédule. Il n’étoit réfervé qu’au (leur Aftruc de 
nous l’apprendre, ôc c’eft ainfî qu’il s’exprime : 

(B ) » Il étoit de l’intérêt public qu’on fçût à quoi 
« s’en tenir fur la force &c la vertu des fumigations, 
» afin qu’on ne livrât pas mal-à-propos la fanté des 
« Citoyens au délire (fir aux fourberies de ce charlatan, 
» au cas que Ion Remede fût inefficace ou dangereux, & 
« qu’au contraire on ne rejettât pas témérairement un 
» Remede, adminiftré à la vérité au hazard, mais qui 
» étant perfectionné par de fçavans Médecins , pourroit 
» être d’une grande utilité. C’eft: pourquoi il parut né- 
» ceflaire aux Magiftrats d’en ordonner des épreuves 
» publiques , en prélence de Médecins choifis par la 

(B) Inter erat Reipublicæ quid de fufficionum viribas de facultate (entien- 
dam effet certo definiri , ne fi fortè ineficaces aut noxix^Circulâtoris délira-• 
mentis vel facinoribus præter æquum de bonum permitteretur civium incolu- 
mitas ; ne contra fi proficuæ effent, temerè repudiaretur medicina fortuîtb 
quidem oblata 3 fed quæ à peritioribus exculta poftet non mediocrem utili- 
tatem habere. Quapropter vifum eft Magiftratibus Remedii efFedus iteratis 
periclitationibus explorare palam inftituendis > coram medicîs, quos Facultas 
Fariftenfis 3 penefquam jus de norma decidendi, deligere juffa eft, ut tenta- 
mentorum omnium teftes adeffent oculati de idonei > utilitatumque ,fi quæ 
inde emergerent9 judices æquifïïmi. Pag, 178, 
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» Faculté de Paris, qui ont le pouvoir de déciderJur ces 
» matières ,• afin qu’ils fufTent Témoins oculaires ft) naturels 

» de ces épreuves, & qu’ils puflent porter un jugement 
s» fans partialité , s’il enréfultoit quelque avantage. 

Voilà donc le Sr Aftruc forcé de convenir que je ne fuis 
plus un Charlatan j le voilà contraint d’avoüer, au moins 
indirectement, que c’eft aux ordres du Minière que je 
me fuis rendu à Paris , & que c’eft en conféquence des 
ordres fupérieurs que j’ai reçus, que les Magiftrats, qui 
veillent fans celle à la confervation des Citoyens comme 
au maintien des Loix, demandent des épreuves publi¬ 
ques de mon Remede. Et quels Témoins, quels Juges 
me donnent-ils ; La Faculté entière de Médecine. Que 
d’égards pour un Charlatan ! que de foins, que d’inquié¬ 
tudes, pour un homme qui a feul préconifé fon Re¬ 
mede, où qui a fuborné des Témoins pour le vanter! 
A-t-on jamais jetté les yeux fur une infinité de gens à 
feçrets, qu’on voit tous les jours fe morfondre fur une 
dace publique , quoiqu'annoncés par une Trompette 
bruyante , * Ôc décorés de longues Pancartes dont ils 
éblouirent ce Fcuple flupide, toujours avide de nouveauté, 
toujours dupe, & qui n’eft peut-être fi digne des mépris 
de notre DoCteur , que pour avoir été julqu’ici la 
fienne? On voit bien qu’il a facrifié la jufteffe du rai- 
fonnement à l’impétuofité de fon imagination, & qu’il 
s’eft voulu égayer aux dépens de la vérité : il la laifîe 
pourtant quelquefois échaper, mais c’efl: pour l’atten¬ 
dre au paflage, & lui porter de nouveaux coups. Ce 
qu’il dit au fujet des épreuves faites aux Invalides, ea 

eft un témoignage trop évident. 

* Ambuba- 
jarum Gob* 
legia» 

O A 
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(C) » La première épreuve de ce Remede , dit-il / 

«fut faite à l’Hôtel Royal des Invalides , en préfence 
» du Médecin & du Chirurgien de cet Hôtel. Je me fin- 
« mens même que le Médecin vantoit beaucoup les 
« heureux fuccês de cette épreuve , comme démon- 
« trant parfaitement la fupériorité des fumigations nou- 
» velles fur les méthodes ordinaires. Mais je me Jôu- 
» viens aufh que le Chirurgien faifoit des objeélions 
» qui en diminuoient beaucoup le mérite, & aufquelles 
» il n’étoit pas facile de répondre. Quoiqu’il en Joityon 
« en & fouflrait les Regiflres y ou on les tient Joigneufement 
« cachés, (ëjrc. 

Mais mon Adverfaire qui fe fouvient fi bien de tout, 
comment a-t-il pû oublier que quelques lignes plus 
haut, il avoir dit que c’étoit au Médecin feul à décider, 
qu’il étoit le feul Juge? Judices œquiffimi. Pourquoi, fi 
cela eft en effet, fait-il donc argumenter le Chirurgien 
contre le Médecin, & lui adjuge-t-il le prix du raifonne- 
ment ? Pourquoi d’un feul trait de plume, établit-il la 
prééminence de la Chirurgie fur la Médecine? Enfin , 
comment l’ennemi juré des Chirurgiens peut-il être 
réconcilié avec eux, jufqu’au point de rendre muet un 
Médecin en leur préfence ? Ce langage eft fi neuf dans 
la bouche du fleur Aftruc, qu’on'ne fçauroit trop s’en 

(C) Prima omnium periclitatio habita fuit in regio militum infirmorum 
hofpitio , Gallicè > ïHôtel Royal des Invalides , in confpedu tùm medici tùm 
Chirurgi, qui huicce valetudinario præfedi font*. Memini quidem profperos 
illius periclitationis fucceifus à Medico multùm celebrari, quaft fuffumjgiorum 
pracftantiam demonftrarent egregiè j at vero memini quoque non ipauca à Chi- 
ytir go contra objici qu& fnccejfus illos multum elevarent , nec viderentur pojfe fa¬ 
cile dilni. Ut ut fitaiunt ada rei ibi geftæ evanuiile , vel latere condita, &c. 
f4g* ibid. 

etonner* 
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étonner, Sc lui faire trpp de queftions. Mais il vous ré¬ 
pondra toujours, Memini, wdim, il me fouvienc , j’ai en¬ 
tendu dire. 

Cependant fi quelqu’un, peu indulgent, lui difoit: vo¬ 
tre Mémoire peut être infidèle, aufli-bien que les rap¬ 
ports qu’on vous fait. Ce n’eft: point aflez que de fe ref. 
: ouvenir de quelque chofe, ou d’en avoir entendu par¬ 
ler -, il faut, pour la perfuader aux autres, avoir vu par foi- 
même. Mes yeux, lui répondroit aufli-tôt ce Médecin, 
font à mes Livres j &c tandis qu’un autre perd fon tems 
à voir une maladie, & fe fatigue à courir la Ville, plus 
tranquille dans mon Cabinet , je parcours , à l’aide de 
cent Volumes toutes les maladies de l’Univers,tant an¬ 
ciennes que modernes. Je compile tous les Auteurs , 
Grecs, Latins, Gaulois. Je fuis par ce moyen, Hiftorien, 
Antiquaire, Géomètre, Gramnfairien, Naturâlifte, Chi- 
mifte, Pharmacopole, Philologue, Bibliographe, Criti¬ 
que, Jurifconfulte, Théologien même , Se un peu Mé¬ 
decin. Aurois-je tous ces Titres, fi je me fufle amufé 
à voir par mes yeux tout ce que je raconte ? Il faut con- 
féquemment fe contenter de fçavoir que le Chir urgien 

a fait des objections au Médecin. Le fieur Aftruc s’en 
fouvient : mais quelles (ont ces objeâions ? Il y a toute ap¬ 
parence quilles a oubliées, puifqu’il n’en rapporte au¬ 
cune. Devoit-il oublier encore que M. de la Peyron- 

nie donnoit les mêmes éloges à mon remede, que le 
Médecin?Mais plutôt cette réticence ne vient-elle point, 
de ce qu’il n’a pas ofé donner à un feul homme la viéloirc 
fur deux fçavansPraticiens du premier Ordre -, Se qu’alors, 
pour trop prouver, il n’eût rien prouvé du tout? 



Au refte, lefieur Aftruc peut^ous informer mieux 
qu’un autre fur le Chapitre des objeètions. Il fe reffou- 
vient encore de celles quil a efluyees lui-meme de la 
part des Chirurgiens. Eh ! quoi parce quon a diffipe fi 
facilement les Troupes auxiliaires ramaflees a grands 
frais de tous les recoins de fon Cabinet, & que malgré 
de fi puilfans fecours, il s eft trouvé fi fouvent inférieur, 
il jugera des autres par lui-même ? Quelle injuftice ! Si la 
Faculté de Médecine n’avoit jamais eu de Défenfeurs 
plus redoutables, il l’eût obligée de recevoir la loi de fes 
Vainqueurs. Mais l’amour propre de ce Içavant Ecrivain 
n’y perdroit rien encore. S il a été contraint de le taire de¬ 
vant quelques Chirurgiens , il ne veut pas qu’on dife 
qu’il eft le feul à qui cela loit arrivé. lia fuccombé fous 
le plus grand nombre : feul contre tous, la partie étoit 
inégale ; au lieu que le Médecin des Invalides plie devant 
un feul Chirurgien. L’avantage eft donc entièrement au 
fieur Aftruc. La partialité, à laquelle il femble s’être voué 
pour toujours, ne lui a pas permis de parler autrement j 
puifque dans un autre endroit,dont nous auronsocca- 
fion de rendre compte, il oppofe les décidons de deux 
ou trois garçons Chirurgiens à toute la Faculté. Le mo¬ 
tif qui le fait agir,n’eft-il pas le même qui le fait dou¬ 
ter , s il y a eu des Regiflres ou non des épreuves petites aux 
Invalides. Eft-il encore à s’inftruire d un fait fi facile a 
conftater > Ce n’eft pas qu’il ignore qu’on a tenu Regi- 
ftre de ces épreuves, mais c’eft qu’il a fait vœu de n af¬ 
firmer que ce qu’il ne fçait pas. 

Il allure à la page 179. (D) que lorfque j’étois en Pro- 

( D ) In principio dùm in Provinciâ fuit ægrotantium oculos & os accefîuî 
fumi libéré permictebar, peflimo confilio y inde enim accîdit non femel ut oculi 



vin ce, je lai/Tois aux Malades l’ufage de la bouche & des 
yeux, 6c que j’agiflois en cela par un-très-mauvais con- 
feil ; enforte qu’il arrivoit fouvent que le remede cau- 
foitaux yeux une Ophthalmie (*) confidérable, 5c que 
les dents tomboient. C’eft pourquoi inftruit, félon le 
heur Aftruc, par l'experience, j’eus foin à Paris de cacher 
avec un mouchoir la bouche 5c les yeux, pour empêcher 
la fumée d’attaquer la cornée ou les dents, ne laiffant 
feulement que le nez de libre, pour lui ouvrir un paca¬ 
ge à l’aide de la refpiration ; mais, continuë-t-il, cette 
fumée piquoit avec tant d’acreté la membrane interne, 
que les Malades avoient de violens 6c fréquens éter- 
nuemens. 

Le fieur Aftruc n’eft pas heureux dans les Mémoires 
qu’il reçoit. Il eft de notoriété publique que la façon dont 
j’adminiftrois mon remede en Province, eft la même 

gravi tentarentur Ophthalmiâ Sc dentium aliquot décidèrent. Ideô experientia 
meliora edoétus, Lutetiac ori, oculifque fafciam Strophiumve femper obdu- 
cebat, ne fumus, Corneæ dendbus ve attaéfcu nocere poffet. Proinde una pâte- 
bat fumo via ad nares in quas cùm aère infpiratione ducebatur , & qua- 
rum membranam internam-quæ nervea eft , tam acriter ftimulabat in pie— 
lifque, ut valida &c crebra fternutamenta evocaret. 

(*) Ce mot vient d'oçfatptf œil. Il y a deux fortes d'ophthalmies 5 l’une 
humide, ôc l’autre féche. La première eft celle où il y a écoulement de lar¬ 
mes ; la fécondé 5 où il n'en fort point. Il arrive quelquefois dans l’Ophthal- 
mie que les deux paupières font tellement renverfées, que l'œil demeure ou¬ 
vert fans pouvoir fe fermer jon l’apelle Xvfions ; & quand les paupières tiennent 
tellement enfemble 3 que l'oeil ne peut s’ouvrir, on l’appelle c’eft à-dire* 
clôture de chofes qui doivent être naturellement ouvertes. Ce n'eft point 
pour étaler une vaine érudition que je fais cette Remarque ; c'eft pour me 
réhabiliter en quelque forte par ces deux ou trois mots grecs dont je me fou- 
viens ici par hazard. A Dieu ne plaife que j'en cire vanité,mon deifein eft feu¬ 
lement de dire au fieur Aftruc qu'il ne devoir pas laiftèr ignorer à les Lec¬ 
teurs , de laquelle de ces deux Ophthalmies les Malades que je traitois, étoient 
attaqués. 



* Voyez le 
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eue j’ai pratiquée à Paris : point d’ophthalmies , point 
de chute de dents,nul éternuement: * encore moins de 
fumée épaifle. Mais pour affiner que tous ces acci- 
dens exiftent, les a-t’ilvûs? Non. Il les devine. Il fait 
plus. Il afTure par ferment fçavoir la c*ompofition de 
mon Remede. Cependant s’il y a quelque gloire à le dé¬ 
couvrir, il y a encore plus de témérité aie tenter. Voyons 
comme il s’explique lui-même fur l’heureufe découverte 
qu’il en a faite. 

Il avoit grand foin,dit-il, (£) de cacher la couleur, la 
nature & la préparation de fa Poudre, afin de donner par 
ce myftere plus de poids à fon fecret.... Cependant, con¬ 
tinue-t-il , j’oie GARANTIR & AEFIRMER FAR SERMENT 

que ce n’eft que du Mercure pulverifé ,, & mêlé avec 
quelque partie de fouffre , afin que fous cette forme il 
puiffe plus ailément s’exhaler en fumée. 

Qui peut douter à préfent de la profonde fagacité de 
notre Doéteur ? Il badine avec les fecrets les plus cachés. 
La divination eft tellement fon appanage , que ce qui 
eft impénétrable pour d’autres, eft aufli-tot dévoilé à fes 
yeux. S’il étoit encore quelque incrédule, qu’il apprenne 
que ce n’eft: pas mon Remede feul dont le fleur Aftruc 
a pénétré & faifi lacompofition : la fameufe Bouit lote 
du fîeur Sigogne lui a-t’elle échapé ? Mais fon indiferete 

(E) Pulvifculi quemadhibebat, colorem 5naturam 5 præparationem occub 
tabat fummâ cum cura, tanquam mÿfteriurn ut pondus & honorem adderec 
arcano fuo.Aufim tamen vel jure jurande afjirmare atcjue prœftare y Mer- 
Curium tantum fuiflfe, qualicumque partium fulfurearum add'itamento , arte 
facillimâ in pulverem converfum . * ,* ut ea forma in fumos faciliùs évolaret3 
pag. 180. 

I 
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curiofité fut punie ,dit-on, en voulant braver l’Elixir. 
(*) Au refte, il eftbeau qu’un fçavant zélé pour le bien 

* public , avide d’apprendre, interroge la Nature, même 
à fes dépens ,qu’il la furprenne, qu il (urmonte les obfta- 
clés les plus invincibles & les plus dangereux. S il reuffit, 
quel avantage n’en rélulte-t’il pas ? S’il échoue, on lui lcai| 
toujours gré de ce qu’il y a mis du lien. 

Heureufement le fieur Aftruc n’a efluyé aucune ca- 
taftrophe de mon Remede ;& s’il diminue aux yeux du 
Public le prix de la découverte, c’eft par modeftie qu’il 
diflimule une partie des foins quelle lui a coûtes: mais 
ce même Public qu’il prétend defabufer, lui fçait-il gre 

H d’une idée vague &c dun ferment frivole, puifquil ne 
•* fait mention d’aucune expérience. Un homme qui fait 

une découverte doit-il fe contenter de dire feulement 
qu’il l’a faite ? Ne doit-il pas en démontrer la réalité par 
des expériences réitérées ? Puifque mon Adverfaire pof. 
fede la compofition de mon Remede, que n offre-t il de 

/*) Le fieur Aftruc fut invité un jour à dîner avec le fieur Sigogne par un 
Confrère de laBouillote. Le dîné fini, on prefta le fieur Sigogne de faire goû¬ 
ter au fieur Aftruc de fon Elixir ^ ce qu’il refufa , a caufe qu il y avait uop 
peu de tems qu’on étoit forti de table. Mais notre Curieux, avide de furpren- 
dre le fecret du fieur Sigogne, infifta, 6c lui dit : Vous moquez-vous ? l’eflo- 
mac d’un Médecin doit être le Creufet ou tous les remedes doivent s’éprouver. 

Le fieur Sigogne ne céda pointa l’axiome , 6c lui repréfenta les accidens. On 
difputoit encore, quand un Domeftique apporta une Theiere. Le fieur Aftruc 
s’en faifit, remplit une taftè -, le fieur Sigogne fe rend avec peine à fes inftan- 
ces, protefte qu’il ne répond pas de l’évenement, verfb de fon Elixir, qui pa¬ 
rut un neébar au fieur Aftruc $ mais fin Creufet le trahit quelques heures 

après en allez bonne compagnie. 
Cette hiftoire fe trouve avec toutes les circonftances dans une petite bro¬ 

chure , où la vérité n’eft point fardée ce qù on dit ,intitulee le Spectre» 
première Apparition 1743. on y renvoyé le Leéteur curieux. 
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prouver par quelques exemples qu’il eft ou abfolument 
pernicieux, ou tout au moins nuifible? Mais il faudroit 
pour cela qu’il l’eût trouvé. Envain, s’écrie-t’il : » c’eft du 

Mercure & un peu de fouffre pulverifes ; que perfonne 
n’en doute ; mon ferment, ma fcience , voilà mes ga- 
rans » Hé bien ! je veux qu’on fe contente de votre fer¬ 

ment. J’en fais un de mon côté, &c j’affirme que vous ne 
connoiffiez pas, & que vous neconnoîtrez jamais la com- 
pofition de mon Remede : lequel de nous-deux doit être 
crû, ou de moi qui fuis le feul & véritable poffeffieur, 
& qui en fçais conféquemment le fond & l’acceffoire -, 
ou de vous qui prétendez qu’il n’y entre que du Mer¬ 
cure & un peu de fouffre, ce que je vous nie formelle¬ 
ment. Vous ne doutez point encore que je ne falfe en¬ 
trer ( F ) dans la préparation de la Raffine ou de la Gom¬ 
me, pour corriger l’odeur peu agréable du Mercure 
vous vous étonnez feulement que perfonne de ceux qui 
étoient préfènts, ne fe foit apperçû de cette odeur -, mais 
que je faffe ce mélange, ou non, c’eft de quoi vous ne 
vous embarraffez gueres. En parlant ainfi, penfez-vous 
que vous êtes parjure ? tantôt c’eft du Mercure & un peu 
de fouffre ; & comme vous craignez avec raifon qu’on 
ne s’en tienne pas tout-à-fait à votre décffion , vous em¬ 
ployez alors la Religion du ferment -, l’un n’eft pas plus 
fur que l’autre, mais qu’importe. Vous ne comptez pas 
faire de dupes : tantôt c’eft un mélange de Raffine , de 
Gomme : Que fçais-je > Enfin accordez-vous , ne dites 

( F) Non dubito quin cum Mercuriali præparato qualecunqufe adhibere vi- 
fum fît, odoramentum quoddam ex Relinis vel Gummatis addiderit in fuffi- 
rpçn, quo ingratior præparati ^ercurialis nidor emcndaretur ; Miror tantum 
quod odor ille ad Astantium nemineperceptus fuerït 5 fed parum refert an 
addita fuerinE 3 nec ne. Pag. 180. 

■?* 
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pas blanc ôc noir tout à la fois. Vous vous étonnez encore 

de ce que perfonne n’a fenti cette odeur de Gomme ôc 
de Raifine. La raifon en efc fimple, c’eft qu’il n’y en a 
point. Je m’étonne à mon tour que le Garçon Chirurgien 

ne vous l’ait point dit ; mais par la fuite vous pourrez 
vous inftruire mieux-, cela vous fournira quelque utile 
DifTertation,digne d’avoir place dans une troifiéme édi¬ 

tion de votre Ouvrage. Ne ferez-vous jamais plus con- 
féquent? Hé ! treve de fermens. On fe range volontiers 
du côté d’un Auteur, qui, par un raifonnement jufte, 
perfuade ; mais on fe révolte contre celui qui veut vous 

fubjuguer par des paroles, qui ne font appuyées que fur 

un juro médical. 

Que le fleur Aftruc eft fingulier ! Lorfqu’il ne fçait 
plus que dire , il prend à témoin la vérité de ce dont il 
n’eft pas témoin lui-même. Ne croiroit-on pas en îifant 
(G) ce qu’il écrit touchant la façon dont j’adminiflre 
mon Parfum , qu’il auroit été préfent à deux ou trois 
épreuves au moins. Il convient au même endroit (H) 
que j’étudie la nature ôc les fymptômes^ie la maladie, 
le tempérament ôc les forces du Malade , pour fixer le 
nombre de minutes ôc de jours que je dois employer pour 
chacun. Il avoue donc queje ne fuis pas fi ignorant qu’il 
l’avoit dit au commencement de fon Chapitre ? Car cet 

( G ) Nuilis legibus certis illi definitum fuit fuffiumigationis fpatium , fe<f 
pro ægrorum viribus aut tolerantia varié variavit ; rar© tamen diuturnius qua¬ 
tuor, ôc raro breviùs duobus minutis. Page 179. in fine. 

(H) Uc diuturnitas fuffitionis yC\c fuffitionum numerus încertus erat. Ægro- 
torurn alios oéties tantîim 5 alios fexies ôc decies fufficiebat promorbi virium- 

Jymptomatum ratione, Intercalares aliquot dies ab omni remedio vacuos inter 
unam ôc alteram fufEtionem interponebat plures^ôc pauciores pro morbivî- 

rium yfymptomatHm modo.Vàg, iSo,- 
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examen néceflaire fuppofe un étude de la nature & de 
l’objet principal. Je différencie ladofe, je mefure le tems, 

j’employe plus ou moins de jours : N eft-ce pas agir avec 
prucence, par réflexion,& en connoiffance de caufe ? 
N’eft-ce pas poffeder la qualité, la propriété, l’effet d’un 
Remede? Sij’écoisun ignorant, je le donneroisà tous in¬ 
différemment de la même maniere,fans diftinétion d âge, 
de tempérament, de force & de maladie. Le (leur Aftruc 

n’a rien épargné pour me traveftir en Charlatan : que 
n’en reftoit-il à fes premiers crayons ? Pourquoi tout a 
coup être fi oppofé à foi-même ? Qui diroit du fleur Aftruc 
qu’il eft un ignorant, & qu’il n’a jamais fçù ce que c’é- 
toit que Médecine -, puis , qui ajouteroit auffl-tôt, il a 
pourtant fait un Traité de morbis Venereis , oui éru¬ 
dition eft prodiguée ? Quand même ce qui eft de pur or¬ 
nement l’emporteroit fur le fond , on lui contefteroit à 
la vérité la qualité de Médecin ; mais pourroit-on lui dé¬ 
rober celle de belefprit, & le dégrader des efperances 
prcfque certaines d’en obtenir le Titre folemnel? 

Paffons maintenant aux Tables qu’il a faites des épreu¬ 

ves de mon Remede, tirées, dit-il, tmec unefirupuleufi 

fidelité des Regiftres de Bicêtre. 

PREMIERE EPREUVE. 

Table première. 

Apres un détail circonftancie a la façon de ce Doc¬ 

teur, où il oublie d’abord fi, fcrupuleufie fidélité, il con¬ 

clut , 
33 r © 
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» i°. Que ces Malades étoient, comme ilia déjà dit, 

« trés-légerement attaqués. (7)^ 

On lui répond : étiez vous du nombre des Médecins 
qui les ont vifité, pour aflurer que leur maladie n’écoit 
que légère -? Non -, vous ne pouvez donc pas en décider. 

» i°. De ces douze Malades , les Médecins n’en ont 
«déclaré que quatre guéris ; fçavoir , le IV. VII. VIII. 
« & X. 

» Cependant on ne peut gueres compter Jur leur parfaite 
» guérifon , puifquon ne s'en efipoint informé après L'efface 
»> de quelques mois. [L) 

Eh ! Qui vous demande un Commentaire? Ne doit-il 
pas vous fuffire que des Médecins habiles , définterefl 
lés , amis de la vérité autanc que de l’utilité publique, en 
un mot vos Juges & les miens, les ayent déclarés entiè¬ 
rement guéris ? Eft-ce ainfi que vous copiez les Rcgiftres 
avec fidelité ? Epargnez-vous la fatigue des raiionne- 
mens. Quand il s’agit de douter, vous affirmez, & quand 
il faut affirmer, vous doutez. Qui voulez-vous furpren- 
dre par vos fophifmes ? 

3°. » Il y en a eu trois qui n’ont point été guéris-, 
» ÔC CEST ASSEZ TEMERAIREMENT QUE LES MEDECINS 

» les ont déclaré’ atteints d’une autre maladie , 

(/) i°. Ex illis duodecim. ægrotis , quorum morbi defcribuntur, plerofque 
lue venereâ levi, &c ut ica dicam primi gradus afFe&os fuifTe. Pag. 183. pe- 
riclit. prima Tab. prima. 

(L) Ex illo ægrotorum numéro quatuor tantum pro fanatis habitos fuijfe 
A Medicis Icilicer 4.7. 8. ôc 10. de quorum abfo lutd fanatione non potuit Jatis 

.certo conftare 3 mm nulla ta de re inquifitio itérât a ftterit pofi inducias ali quoi 
œnenfum, IbicL 

D 

/ 



2, (y ;r% ^ 

j> quoiqu’auparavant ils en euffent jugé autrement. {M) 

Mais qui peut vous infpirer ce ton dogmatique dont 
vous vous fervez ? vous démentez des témoins oculai¬ 
res , instruits par l’expcrience, guidez par des lumières 
lupérieures puiiees dans la pratique ! Vous les faites 
malignement varier, douter , pour vous donner cnfuite 

la liberté de prononcer ? Je laiffe à la Faculté le foin de 

qualifier une pareille conduite. 

IV. » On remarque, dites-vous, dans les trois autres ma- 
» lades des indices certains d’une guérifon imparfaite.{N). 

Lifez donc ce que vous avez écrit vous-même au fu- 
jet des accidens qui relient après les Remedes ordinai¬ 
res , & qui cependant n’empêchent point la parfaite 
guérifon des malades. C'eftle Chapitre X. du Livre IV. 
page 495. Tom. I. de votre Traité. Il eft intitulé : De 
affecïibus qui pofl Hydrargyrofln relïqui fknt, Jed quibus 
Medicina, reperiri pâte fl. Aifurément vous ne pouvez le 
recufer, vous en êtes l’Auteur: ne croyez pas pourtant, 
malgré mon ignorance, que j’aille citer à d’autres vos 
erreurs -, car je ferois forcé de convenir avec eux que 
vous rangez dans la claife des Symptômes légers, fu- 
perficiels, faciles à détruire , ceux qui font les plus 
cruels , les plus dangereux; ceux en un mot qui ôtent 
tout efpoir de guérifon, & qui réfillent à l’Art le plus 

(M) Très numerari 5. 6, &c 9. quorum morbus curationem non admifa, 
8c quos ideo alio morbi genere quàm lue venereâ iaborare fatis temere 
creditum est , cùm in pnncipio aliter vifum eftet. 

(N) Très alios fuifte 1. 2. n. in quibus certifTima fuperfuêre luis vene~ 
reæ judicia ? quantumvis initio leviore, ut di&um eft , morbo tentati fini¬ 
rent. 
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opiniâtre & aux Rcmedes les plus violens : Je veux feu¬ 
lement que vous y lifiez que les Symptômes qui font 
reliez à ces trois malades, font au nombre de ceux qui 
font peu importans ,& vous dites vrai. A l’égard du pre¬ 
mier malade, fuper funt porri duo (ce font vos termes) 
les Médecins ordonnent qu’on les coupe. On obéit ; ces 
accidens difparoilfent pour toujours. Excifi porri non re- 
pullulamêre , nec ulli alii aliis locïs excrewérunt. Quant 
au fécond, tous les Symptômes font difparus ; Ewanue- 
runt cetera, Jymptomata. Enfin quant au onzième , il ne 
lui relie qu’une exoftofe beaucoup moins confidérable, 
& le malade alfure ne reffentir plus de douleurs pen¬ 
dant la nuit. Supcrefl exoflojts J'ed minor.affirmai 
œger dolores nociurnos ea^anuiffie. 

Je copie exaélement vos paroles : quelle conféqucn- 
ce croyez-vous que j’en tire , ainfi que tous ceux qui les 
liront ? Point d’autre , finon que félon vous-même ces 
trois malades font guéris, puifque tous les accidens,quel- 
quefois inévitables, font dilparus. Ou croyez-en les Mé¬ 
decins ou rapportez-vous-en aux malades. Un d’entr’eux 
vous dit qu’il ne relfent plus de douleurs; argumente¬ 
rez-vous contre lui, & vous oblïinerez-vous à lui fou- 
tenir qu’il fe trompe? Le Corollaire de votre première 
Table elt donc faux abfolument, &c contraire au fens 
commun, 

V. » Enfin deux font morts pendant le cours du trai- 
» tement, quoiqu’ils ne fulTent au commencement 

” 4ue trcs-légerement malades. ( 0 ) 

(O) Denique duos 5. &c 11. mortem obiifle in curfu Curationis, quam< 
quam in principio IsviJJime <zgrotaJ]ent> 

D ij 
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Que vous affirmez légèrement ce que vous ne Içavez- 
oas ! Il eft évidemment certain que ni l’un ni l’autre ne 
: ont morts pendant le cours du traitement. Le nom¬ 
mé Monjoujon n’eft mort que quelques jours après ; & 
Giraudea.il, abandonné à la quatrième fumigation àcau- 
le de fon état , vécut encore un mois. Ces faits font auft 
fi conftans, que la fituation pitoyable où ils étoient,lor£. 
quon me força de les entreprendre, & que les Méde¬ 
cins m encouragèrent contre toutes fortes d’événemens. 
Quoi vous avez les Regiftres à votre difpofition, <Se vous 
ne les tranlcrivez point? Ou ne les tronquez pas , ou 
fermez-les pour jamais. En impoferez-vous toujours au 
public par vos récits infidèles ? 

Que réfulte-t-il de tout ce que je viens dé rapporter 
de la première épreuve deBicêtre ? Le Sr Aftruc lui-mê¬ 
me ne me fait-il pas remporter la viéloire par les con¬ 
tradictions multipliées, par fa mauvaife foi , & par l’or¬ 
gueil qu’il a, de préférer fon fentiment à celui de 
la Faculté entière de Médecine ? 

Il na pas été plus fidele dans l’Extrait qu’il a donné 
de la fécondé épreuve. Il conclud, comme à fon ordi¬ 
naire , que les malades étoient très-légérement attaquez, 
Ægrôtantes illos duodecim le<vi lue <venereâ, (dp quœ <vix 
cxcederet limites primi gradûs, affectas jiiijjè. 

En vérité ce Doéteur eft inconcevable. Les Juges 
qu on m’a donnez étoient tous des ignorans -, s’ils ne le 
font pas, ils etoient donc gagnez: conféquence inju- 
rieufe, & qu’il eft impoffible d’éviter -, mes Juges fans 
doétrine & fans probité. Le fieur Aftruc plus fage, plus 
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éclairé, plus véridique que toute une Faculté i Arrêtons- 
nous à ce qu’il dit du feptiéme malade dans cette fécon¬ 
dé épreuve. 

» Ce malade quoique jeune & d’une conlïitution ro_ 
» bulle, mourut apres avoir été fumigé feize fois; il ell 
« cependant certain qu’à l’ouverture du cadavre, on re- 
» connut qu’il étoit mort d’un abcès au poulmon,avec 
» inflammation, & d’un fang extravafé dans le côté gau- 
» che du cervelet. Je n’ignore pas que l’avis des Me- 

» DECINS FUT QUE LE MALADE e’tOIT MORT DUNE FIE- 

» vre maligne, & qu’on ne pouvoit en aucune façon 
» attribuer cet événement à l’effet des fumigations ; 
»> mais je fçais aufli que les Chirurgiens de 1 Hôpital qui 
» étoient préfens,furent d’un autre fentiment, & A mon 

» avis ce ri étoit pas fins fondement : car cette fièvre ma- 
» ligne & mortelle qui furvint a l’improville au mala- 
« de fumigé feize fois , paroît un Dieu dans une 

» MACHINE POUR LE DENOUEMENT DE LA PIECE , c’ell- 
» à-dire, pour empêcher qu’on n’attribuât la mort du 
» malade,, au Remede du Fumigateur. (P) 

Quel divorce avec le bon fera dans tout ce récit! La 

(?) Unum qui VU. numerabatur mortem oppetîiiïe, licet juvenis effet 
8c validæ conftïtutionis, nee in prineipio graviter ægrotalïet , fed qui Suffi- 
tiones fedecim toleraverat, Confiât autern ex Cadaveris fefitone ilium obiijfe ex 
inflammations & abfcejfu lobi dextri pulmmmn, cmn inflammatione &. extra.*- 

•vafione fanguinis in latere jtniftro cerebelii. Non me fugit Medicis^ yisum 
fxj i s s e lo une Agrotum febre malignd peremptum fuijfe, ne que mali quidquam Suf- 
fumigiis impntanâum ejfe : at certo quoqije scio , Chirurgos Ptochotrophfi 
qui prefentes adérant3 aliter omnino fénfiffe ynec imrherïto mea quidem Sen- 
tentia. Ilia enim febris maiigna 6c lethalis quæ ex improvifb accidit ægrcr- 
to fexies 8c decies fiiffito , videtur Deus ex Machina ad expediendum no~ 
dum, hoc eft ne. intérims fuffiti vitio verteretur SufFumigatori, Pag. iVa~ 
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vérité n’a-t’elle rien de facré pour vous! Vous tournez 
en ridicule la démonftration la plus évidente ! Il eft conf- 
taté par le Procès verbal que vous avez fous les yeux, 
que le malade eft mort d une fièvre maligne , louver- 
ture du cadavre en fait foi : c’eft le fentiment de tous 
les Médecins qui s’y trouvent prélens, & vous n’y dé¬ 
ferez pas ; vous adoptez celui des Chirurgiens , & vous 
ajoutez gravement, A mon avis ces derniers a<voientrai- 

Jbn. Comment ofez-vous dire à mon avis, puifque vous 
n’étiez point préfent à la difleéfion du cadavre? Vous 
ne vous contentez pas d’adopter un fentiment contraire 
à celui de vos Confrères ; vous cherchez encore a les 
railler , en leur difànt qu’ils fe font trompez. Il eft vrai 
que la neuve & ingénieufe comparaifon d’une fièvre ma¬ 
ligne, avec un Dieu qui defeend dans une machine, eft 
propre a faire valoir le brillant de votre efprit ; mais 
je ne fçais trop fi le Public la trouvera concluante con¬ 
tre vos Confrères -, il fera même étonné de votre doci¬ 
lité à recevoir fans appel tout ce que les Chirurgiens, 
aujourd’hui vos fideles interprètes , & jadis vos enne¬ 
mis, viennent vous débiter. Mais fur quoi appuyez-vous 
le fentiment dont vous êtes d’après les Chirurgiens, &c 
quelle preuve apportez-vous de la bévûë des Mede- 

Peridit!ii! CINS?Elt-ce fur ce que Chirurgmprim&rius * abiit cLin- 
Tabul. ulti- culum infilutdtis Medicis ? Le Premier Chirurgien s’en 
ma' alla fans bruit & fans faluer les Médecins. Voilà une 

nouvelle façon de raifonner & de tirer des conféquen- 
ces, qu’on ne trouve point ailleurs ? N’eft-ce pas une 
chofe pitoyable, que mon Adverfaire s’attache à faire 
un détail frivole de quelque manque de politeffe , lorf- 
qu’il s'agit de prouver fërieufement que les Médecins 
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font tombez dans l'erreur! Mais le pouvoit-ib Puifque 
le Chirurgien lui-même prouve par fon filence & fa re¬ 
traite , qu il n’a rien à objeéler contre ladécifion des DeC 

putez de la Faculté, 8c qu’il ne fait pas la moindre pro- 

teflation ; la feule voyc qui lui étoit ouverte alors , s’il 
eût voulu contefler. De quelque côté qu'on envifage ce 
filence , il efl toujours l’aveu de la vérité, & l’effet de la 
lurprife d’un homme trompé dans fon attente : telle effc 
l’induélion naturelle que le fieur Aflruc en devoir tirer; 

mais pouvoit-il être jufte & brillant à la fois ? Ce n’efl 
donc qu’au défaut de toute preuve même la plus légè¬ 

re qu'il fe fauve par l’ironnie : tel efl fon penchant pour 
la fatyre , qu’il ne refpeéte pas même fes Confrères. A 
l’égard de 1 autre Chirurgien , il refufe de ligner le Pro¬ 
cès verbal: Chirurgus alter relationiJkbfcribere detrecLit. 

Ce refus ne prouve rien encore -, car pour peu que le 
fieur Aflruc eût voulu fe iervir des lumières de la rai- 
fon , n’en auroit-il pas pénétré le motif? Etoit-il naturel 
que le Garçon Chirurgien gagnant Mâîtrife, lignât ce 

Procès verbal, tandis que ion Maître s’étoit retiré fans 

mot dire. On efl étonné que le fieur Aflruc, à qui rien 

n’échappe , n’ait pas trouvé dans cette déférence un 

exemple de celle qu’il devoir à la Faculté ; cependant 
on efl perfuadé que fi ce Garçon eût figné ce Procès 
verbal, mon Adverfairc lui en auroit fait un crime, 8c 

avec rai fon , puifque c’eût été manquer aux égards dûs 
à fon Maître. Le fieur Allruc mérite donc en pareil cas 

le reproche qu’il auroit fait lui-même à tout autre. Mais 
fiippofons ces deux Chirurgiens parfaitement d’accord 
entr’eux, exempts de tous préjugez 8c oppofez réelle¬ 

ment à la décifion de la Faculté, ce qui n’efl pas rieur 



avis peut il l’emporter fur celui de plus de foixante Mé¬ 
decins affemblez, députez, préfens, feuls Juges nom¬ 
mez d’office, Ôc rempliffant leur devoir fans partialité? 
Voilà pourtant les écarts que fait fans ceffe le fleur Af- 
truc , ôc qu’on ne pardonnera pas, je crois, à fa mo- 
deftie. 

Pourquoi faut-il que mon Adverfaire m’arrache ces 
trilles véritez ! Pourquoi les arrache-t’il encore à un Mé¬ 
decin de laFacultéde Paris dans uneThefe publique (*), 
où réfutant le mea quidem sententia du fleur Alfruc , 
il lui reproche ce ton fuffifant avec lequel il raconte ce 
quil a entendu dire., tandis que la faculté ne décide que 
Jhr ce quelle a vû -, Hic ( Aftrucius ) narrat quod audivity 
Facultas quod vidit. M. Dionis ajoute : Celui-ld décrie 
par des paroles la nouvelle Fumigation , celle-ciy applaudit 
par des faits. Ille novam Fumigationem verbis elevat , 
hœc autem extollit.. Que répondra de fleur Aftruc ? Cette 
Thefe approuvée par la Faculté entière, loutenuë pu¬ 
bliquement en faveur de mon Remede , le fera-f elle 
rentrer en lui-même ? Non ; il ménage un Chirurgien 
qu’il fera adroitement gliffer fur les Bancs, sigut Deus 

ex MACHiNA,pour renverfer ôc réduire au fîlence toute 
la Faculté, 

En vain M. Dionis dira-t il que la nouvelle Furniga- 

( * ) Cette Thefe dont le fujet eft : An Syphilidi conveniat Suffumîgatie 
recens , eft du 21. Novembre 1741. foutenue publiquement par le fieur 
Gevigland. M. Dionis s’exprime ainfi5en parlant du fieur Aftruc 5 Immerito 
ufuseft nuperus autor, mea quidem sententia; hic narrat quod audivit ; Fa-* 
cultas quod vidit. Ille novam Fumigationem verbis elevat ? hæc autem ex- 
îçtlik VofT» cette Thefe eft imprimée chez Thtill.au» 

don 
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tion ( i ) a paru aux Députez de la Fuculté, courte, uti¬ 

le , efficace, futile, & que la^Faculté fur leur rapport a 
déclaré par deux Décrets * que la, nouvelle fumigation 
était d un ufage plus facile, plus commode ft) nullement 

dangereux. En vain dira-t’il que d’autres ** Médecins 
célébrés l’ont particulièrement attefté par des Certi¬ 
ficats: un Chirurgien député du fieur Aftruc, & cou¬ 
vert de l’Egide Aftrucienne, n’a qu’à paroître : les Dé¬ 
crets, les Certificats j les faits les plus autentiques feront 
anéantis ' 

* P ri mu m 
die 14, Maii 
1737. alte- 
rum die 23, 
Maii 1738. 
Thef. p0f. 
ir. 

** De la 
Riviere,Re- 
neanme , 
Sylva, Aze- 
vedo, Thef* 
Pof.ir. 

Il faut avouer que rien n’égale la confiance de mon 
Adverlàire : il croit entraîner fes Leéteurs par fis fermenst 
touchant la probité de ceux qui ont bien voulu fe don¬ 
ner la peine de lui raconter tout ce qu’il a écrit j & c’eft 
avec la même confiance qu’il s’eft flatté de les perfua- 
der fur la vérité de la quatrième épreuve de mon Reme- 
de: malheureufement pour lui c’efl: où je l’attendois. 
L’imbécile crédulité va ouvrir les yeuxj & s’il efl: quel¬ 
qu’un qui ait donné dans l’illufion du menfonge, fon 
erreur va bien.tôt finir. 

Le fieur Aftruc donne pour quatrième épreuve auten- 
tique & publique, un conte inventé à plaifir. Un Sol¬ 
dat , dit-il j ayant contracté à Marleille la Maladie Sé¬ 
crété, fe mit au mois de Février 1737. (i?J entre les 

( i ) » Apud Medicos Parifienfes à Facuitate defignatos utilts, hrevis, ef~ 
si ficax atcjue facilis haberi ccepta eft nova Saffumigatio, eorum relationibus 
« audicis Facultas post très convocationes duobus decretis affirma- 

» vit ad Bonum pubUcum & veritatis honorem , uteliorem , commodiorem , 

« NULLOMODO PERICULOSAM , FUMIGATIONEM ESSE. Thef Pof. IJT. 

( Mafïïiiæ luem Veneream concepit menfe Decembri anno 17 3 £.'• 
indu£u ôc perfuafu commilitonum feie curandum tradidic mense Februarïo 
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mains de trois Empiriques ou Charlatans, Emifiaires, de 
Charbonnier , qui n'etoit^point encore arrive a 

Paris: Jêhai nondurn Lutetiawad’venerat. Ces Charlatans , 
apres plufieurs fumigations} déclarèrent ce Soldat guéri -t 
obligé de fuivre fon Régiment en Alfaee, il fut contraint 
de monter dans les Chariots , fes forces épuifees ne 

pouvant lui permettre daller à pied ; enfin à peine 
arrivé à Befançon , il fut conduit aufli- tôt à l’Hôpi¬ 
tal Saint Louis y ou il mourut le ri. Mars 1738. dune 

* 11 faut a- Ptyfie * caufée par l’effet du Remede de ces Charlatans. 

re°pety(leUefur- Je tiens, ajoure-til,. cette hiftoire du fieur le Vacher, 
t^opos f°& Premier Chirurgien de l’Hôpital de Befançon , trés- 

re^ridnven! habile homme. 
tif de l’Auteur 

avec la derniere évi-- 
ement décifive pour 

Doucaient. prouver que tout ce que mon Âdverfaire a avancé juf 

qu’ici efi abfolumentjraux. Je n’ai befoin, pour le con¬ 
fondre, que de préFenterrabfurdité du fait qu’il raconte, 
& la contradiction frapante qur s’y trouve. Il avance 
d’abord fans aucune preuve, que ces Charlatans étorcnt 
de mes émiflàireS j & il ajoute que je n etois point 

C’efl ici que l’impofture éclate 
partit un Dieu 
dans une Ma- 

dence , & cette fable eft 

ENCORE ARRIVE* A PARIS ÀU MOIS DE FEVRIER I737.. 

Il faut être bien temeraire pour aflfurer un pareil fait. 
Quoi l je n etois point encore à Paris au mois de Février 
173 7 , candis que les épreuves ont commence aux Inva¬ 
lides vers le milieu de Novembre 1736 1 II eft û pafîiom 

17 37. tribus Empericis feu Agyttis quiinfe&osquofcumqué5non tütiùs quànv 
commodiùs à fe perfanari gloriabantur , & quos conftatex lnftitoribus fuiflè* 
Ipfîus Charbonnier de quo fupra qgi nqni^jm Lutetiam advenerAt» Jÿm* 
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né , qu’il oublie lui-même qu’il intitule f extrait qu’il 
donne de la première épreuve faite à Bicêtre : Vt fingutt 
ÆgY'ot&b&iîty cum &d foffitiones JclcEti jiivit , die zz» M.&f'tii, 
1757. Or fi avant les épreuves de Bicêtre j’ai été obligé 
dén faire aux Invalides, il falioit donc neceffairenient 
que je fufle arrivé à Paris long-tems auparavant. De quel 
poids peut être à préient ie témoignage de mon Adr 
verfaire, fl le menfonge eft la bafe de tous fis oui - dive ? 
De quoi le fieur le Vacher s avife-t.il de quitter le fonds 
de la Province ,pour faire tomber le fleur Aftruc dans 
une pareille bévue ? Pourquoi le {leur Aftruc de (on 
coté , eft-il allez imprudent pour s’en rapporter aux 
premiers contes qu’on lui faitï Lenvie de nuire qui le 
dévore , lui ôte julqua la plus {impie reflexion. Compli¬ 
ce, ôc toujours fauteur des calomnies quon débité, il 
ne le met guéres en peine de concilier la vrai-fem- 
blance avec les prétendus faits. Mais envain aurqit-il 
voulu le faire : la paflion portée a 1 excès trahir toujours 
celui quelle transporte. 

Il fuflit au fieur Aftruc quun {impie Chirurgien de 
Province ou de Village ( 1 ) vienne le bercer d une hi{- 
toriette romanefque ^ pour que fon avide crédulité la 
range au nombre des cpycu^ves publiques de mon Re- 
mede. Il décide hardiment fur une épreuve folitaire 
faite à Marfeille, fans Témoins, ôc fans Juge) çeft un 
Chirurgien de Befa.nçon qui rapporte ce fait : ni lui ni 
le fteur Aftruc n ont été préfens. Voilà néanmoins le té¬ 
moignage que mpn Advetfaire préféré a celui de toute 

( 1 ) On ne cherche point à dégrader ici le fieur le Vacher, & 1 on pafTe 
.volontiers l’éloge que le fieur Aftruc fait de ibn habileté. _ _ 

P E lj 
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la Faculté affemblée. C’eft un feul homme, un Chirur¬ 

gien 3 qui doit l’emporter fur des Témoins oculaires, & 
qui n ont approuvé que ce qu’ils ont vû. Comparez cette 
fourmilion aveugle de mon Adverfaire au récit fabu¬ 
leux du fîeur le Vacher, avec fon opiniâtreté à rejetter 
l’avis des Médecins préfens à l’ouverture du Cadavre 
dont nous avons parlé ci-deftus. La il combat la vérité 
d’un fait qui s’eft pafTé fous les yeux de mes Juges : il n’é¬ 
pargne pas même les mauvaifes plaifanteries pour jetter 
fur eux un certain ridicule. Ici il ne contefte rien : il croit 
tout fans examen, il donne des louanges au Sr le Vacher j 
enfin, il eft fi perfuadé de la réalité de cette épreuve, 
qu’il oublie que j’étois à Paris au mois de Février 

1737. Qu’on reconnoiffe à ces traits la droiture des in¬ 
tentions du fîeur Aftruc : l’évidence d’une fauffeté dé¬ 
montrée ne rejaillit-elle pas fur tant d’autres faits inju¬ 
rieux ? Quelle réputation feroit en fureté fi la licence de 
tels écrits demeuroit impunie i 

Envain le fîeur Aftruc fera-t-il valoir fon zele con¬ 
tre les Charlatans : je fçais que le préjugé eft le tyran 
de l’efprit humain , & que mon Adverfaire emporté par 
l’idée que tous les remedes qu’il ne connoît pas font de 
la Charlatannerie, peut par cette raifon avoir mal parlé 
de mon remede : envain fe prévaudra-t-il de fa qualité 
de Médecin, pour laiffer à fa plume une liberté crimi¬ 
nelle. Que ne fépârôit-il le remede de la perfonne : 
dire des injures au pofleffeur d’un fecret, eft-ce perfua- 
der au public que ce fecret ne vaut rien 1 Ce Médecin 
devroit-il ignorer que la réputation eft le plus pré¬ 
cieux de tous les biens > Quelle idée doit-on avoir de 
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ma probité dans le monde, & par confequent quel bien 
me refte-t-il, fi les aft’reufes calomnies du fieur Aftruc ne 

font pas réprimées? Qu’il parcoure toutes les Loix , il y 
trouvera que quiconque reproche à autrui des faits faux, 
doit être puni de fon menlonge-, omnis qui fit l/à aliis in- 

tulerit, puniatur, (djr profalfitate ferai infamiam. Capitul. 
Lib. 6. Cap. Z77, Or quelles fables le fieur Aftruc n a-t-il 
pas débité fur mon compte ! Que d’injures & de calom¬ 
nies répandues contre ma probité dans fon ouvrage, 
fondées fur de miférables oui-dire, & qui ne le rendent 
pas moins criminel, puifque les Auteurs de la calom¬ 

nie, & ceux qui y ajoutent foi & les débitent, font fra- 
pés également du même coup. &foii famofes libellos com_ 
poferunt, publiée ediderunt, feu cantanerunt, puniendi 
junt ultore gladio. L. unie. cod. de fana, libel. Les Loix 
étendent même leur rigueur jufques à ceux qui ont con- 
feillé de répandre les injures j Non tantum is qui maledic- 
tum aut con<vitium dixerit, famofus effeitur, fed (djr is cujus 

confiho fatlum efsepatuerit. Capitul. 1. 7 cap. 278. 

Les Ordonnances du Royaume ne punjffent gue'res 
moins féverement les calomniateurs, quels qu’ils loienr 

fans exception. Voulons (dit lOrdonnance de ijéi) 
que tous Semeurs de Libelles diffamatoires foientpunis pour 
la première fois du foüet s (éff pour la fécondé, de la nie... „ 
Défendons très.expre/fément (dit l’Ordonnance de Mou¬ 

lins, art. 77.) à tous nos Sujets dé écrire (djr dé expofer au¬ 
cuns Libelles ou Ecrits diffamatoires (êff calomnieux contre 

l’honneur (ejr renommée de perfonne feus tel prétexte que ce 
feit s ft) déclarons dès-à-préfent chacun deux infracteur de 

paix, (@f perturbateur du repos public, fé) comme tel > le 



moulons être puni de peines contenues en nos Edits. . • » - 

Défendons a peine de punition corporelle, dit 1 Edit de 
lyji* art. 10. tous Libelles diffamatoires, ft) Jera^ procédé 
extraordinairement contre ceux qui les publieront a la diffa- 

?nation d'autrui. 
ç •> ** ' 7 

Tout milite donc contre le fleur Aftruc , les Loix 
Canoniques, les Loix Civiles , & les Ordonnances du 
Royaume. Il a fait de moi le portrait le plus odieux, le 
plus outrageant, portrait renouvelle dans mille endroits 
de fon Ouvrage. Tous les faits qu’il raconte fur mon 
compte , font controuvez, altérés , luppoles, & ap¬ 
puies feulement fur ces bruits que l’envie fe.plaît tou¬ 
jours à répandre, & que la crédulité toujours injufte 

faifit avec avidité, Les injures qu’il me dit, font réflé¬ 
chies & méditées à loiflr : elles exiftentdans un Ouvrage 
public^ mon honneur, le bien general, la juftice, tout 
exige qu’un pareil monument foit fupprimé. Conftitu- 
tionibus principahbus cavetur ea, qttœ infitmandi alteriu$ 
causa in monument a publica P ofi ta, junt, tollide medio. L. 3. 
fit. 10. Cod. de injuriis (dp famojîs libellis ,• tel efl: le fort 

d’un pareil Ouvrage. 
• * .y 

■ A l’expofé naïf des faits, au Ample détail des moyens,, 
je n’ajouterai aucunes réflexions. L’impunité d’une difla? 

mation, intereffe trop tous ceux qui ont de l’honneur à 
perdre. UnMédecin accrédité par une grande facilité 

ÆneU ^'écrire , célébré par un efprit mordant, habile dans l’art 
XL defoulever lescfprits ^feditionepotens* y toujours armé 

contre ceux qui pourroient faire des découvertes utiles 
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â la fociete, eft un dangereux ennemi des Citoyens, tan¬ 
dis que Tes Confrères font par état, amis nés du genrs 
humain. Signé , L. Charbonnière. 

LEConfeii foufligné qui a vûle Mémoire ci-deflus, 
enfemble le Livre du (leur Aftruc, eftime que la 

défenfe du fieur Charbonnière eft légitime, &qii’il eft- 
bien fondé dans fes moyens. 

. / _ - - i 1 

Délibéré à Paris ce 4Juillet 1743. 

Me- RIGOLE Y DE JUVIGNY, Avocat, 

# 

# 
- _ ;r,. ;, 

■t^frii<i.ÉirMÉi ...— 1 ... ... 

A Paris chez Pierre-Guillaume Simon Jmpriïa&uç du Parierncar, 174.^• 
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C ERT I P 1C AT de M. Joannis ProfeJJeur Royal de la F a* 
culte de Médecine d'Aix en Provence. 

JE certifie avoir vifité par ordre de M. de la Tour, Intendant 8c Com¬ 
mandant dans cette Province, trois Soldats arrivés aux Cazernes de 
cette Ville. 

Le premier , eft le nommé Cabaftbn Soldat de Vaifteau, venu par or¬ 
dre du Major pour fe faire traiter, ce Soldat avoir une vieille gonorrée, 
un chancre fur le gland depuis trois mois , un poulain fiftulé -, des pullules 
plates, écailleufes 8c jaunâtres à la tête 8c dans les cheveux, des douleurs 
aux bras 8c aux jambes. 

Le deuxième , eft le nommé Roche , Soldat de Milice. Il fe préfenta à 

moi tout courbé , ne pouvant prefque marcher, fe plaignant de -douleurs au 
milieu des bras , des cuiftes 8c des jambes , 8c aux jointures ; le tout venu 
en conféquence de deux chancres contraélés en Italie, aufquels furvinrent 
deux poulains qui rentrèrent. J’ai obfervé de plus, quil avoir encore deux 
chancres, l’un enfoncé fur le gland avec des bords durs 8c calleux, l’autre à 

côté de la verge fur les tegumens partie latterale ; il avoir de plus , un ul¬ 
céré au gofier à côté de la luette, 8c une enflûre douloureufe à la tête fur le 
couronal. 

Le troîfiéme , eft le nommé Belair, Soldat dans le Régiment ifEu, Com¬ 
pagnie de Grafïïan. Ce dernier avoir un chancre fur la couronne du gland, 
lequel avoit creufé de l’épaifteur d’une ligne avec quelques callofités 8c duretés 
dans fa circonférence , 8c un ulcéré peu çonfidérable du côté de la luette. 

J’attefte que ces trois Soldats ont été tra cés par M. Charboniere, qui n’a 
employé d’autres remedes que des Fumigations, 8c que les ayant examinés at¬ 
tentivement, j’ai obfervé que tous les accidens véroliques mentionnés ci- 
deftus étoient entièrement dîflîpés, 8c que les Malades paroiifent jouir de la 
fanté la plus parfaite. A Aix le 24. Août 1736. Signé J o an ni s, Profelfeur 
Royal en Médecine. 

COPIE du Certificat du Sieur Maréchal 3 Chirurgien dé Aix en 
Provence. 

m JE fouffigné certifie qu’en conféquence des ordres de M. de la Tour Pre¬ 
mier Préfident, Intendant 8c Commandant en cette Province, j’ai vifité 

piufieurs Malades attaqués de maux Vénériens qui m’ont été adrelfés parM. 
Charboniere pour être par lui traités, étant au cas d’avoir befoin de fon re¬ 
mette. Comme 

■ 
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Comme ceux qu’il m’a préfenté fe font trouvez dans la néceflaté d’avoir re-; 
cours au fpécifique de pareils maux , le fieur Charboniere s’en eft chargé pour 
leur procuter la guérifon, ayant en Ton pouvoir un remede plus doux, plus 
facile , moins long, & moins dangereux que celui de la falivation, que les 
meilleurs Praticiens du Royaume ont toujours regardé avec raifon comme 
le plus alluré moyen pour cette maladie. 

Il ne s’agit point dans celui-ci des applications mercurielles, ni de remedes 
pris intérieurement, puifque tout conflfte à des Fumigations qu’il fait rece¬ 
voir pendant l’efpace de 3. à 4. jufqu’à 5. minuttes, qu il repete^ehaque jour 
plus ou moins fuivant le tempéramment, le dégré & les fymptômes veroli- 
ques ; parfum que les Malades reçoivent le plus fouyent habillés ou en robbe 
de chambre , ayant attention de leur fermer la bouche avec un mouchoir 
plié en quatre , * 8c attaché derrière la tête, qu’ila foin de couvrir avec un 
drap , en maniéré que tout ce qui exde de la poudre qu’il jette dans un ré¬ 
chaux de feu palîe uniquement par lesrïarines, fans que le Malade en foit in¬ 
commodé en aucune façon, ni que la refpiration foit gênee. 

Avant de parier du fuccès de ce nouveau remede, il eft néceflaire de rap¬ 
porter l’état deceux qui en ont eu befoin, 8c de voir s ils etoient véritablement 
marqués.au coin de la maladie , &c fi les fymptômes qui la caraéberifent 
etoient d’une nature à pouvoir s’y méprendre. 

Le premier qui m’a été préfenté eft François Camoin, Imprimeur a Mar- 
feille, âgé de trente-fept ans ; je le trouvai attaqué d’un gonflement confidé- 
tabîe au prépuce qui formoit un bourlec avec inflammation, qui le mena- 
coit d’un paraphimufts, de plnfieurs ulcérés chancreu^r autour du gland , avec 

aies durerez confidérables , d’une fufée de glandes tuméfiées de chaque côté 
de l’aine , d’une douleur à la tête 8c dans les bras, d’une petite fièvre qui 
ne le quittoit point 3 l’afTemblage de tous ces fymptômes l’avoit réduit dans 
l’impuiflance d’agir, 8c d’exercer fa profeflion. Rien ne manquoit pour éta¬ 
blir le caradere de la maladie 3 il fut remis au fleur Charboniere qui^ lui a 
donné dix parfums dans l’efpace de quatorze jours, apres lefquels, j’ai vi- 
flté ledit Camoin l qui m’a paru radicalement guéri -, les accidens de V. ci- defl- 
flxs énoncés ayant difparu , (ans aucun veftige de durete , les glandes diffl— 
pées, de meme que la fièvre 8c les douleurs, le tout fans falivation. 

Le deuxieme a été Jean Cabaffon, Soldat de Vaiffeau venu par ordre du 
Major , âgé d’environ quarante-deux ans. Ce Soldat avoit une ancienne go~ 
norrée, un chancre fur le gland avec un phimofis , un bubon fiftule, plu- 
fieurs puftules plattes écailleufes , 8c jaunâtres fur le front 8c dans les che¬ 
veux , des douleurs aux bras 8c aux jambes, une couleur plombée dans fon 
vifage , qui feule annonçoit qu’il avoit une maladie confiderable. En effet, 
il fortoit depuis peu de l’Hôpital d’Antibes où il avoit elfuyé une falivation 
fans fruit, rien ne prouvant mieux qu’il avoit été manqué que la continua¬ 
tion des mêmes fymptômes. En cet état, il fut remis au fieur Charboniere 
qui a rétabli fa faute par le moyen de neuf Fumigations. Ce malade a repris 
fes forces , 8c fa vigueur , tous les accidens de Y. diflipes, il fe trouve en 
état de retourner à Toulon pour y exercer fes fonctions militaires. 

F 
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* Le ûeuï 

Aftruc a-t-il 
bonne grâce 
de dire après 
un pareil Cer¬ 
tificat, que je 
Iaiflois pessi. 

MO CONSILIO 

Uufâge de lit 
Bouche & des 
Yeux quand 
j’étois en Pro¬ 
vince ? Le voi¬ 
là démenti for-* 
mellement. 
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Le troisième, Jean Roche Soldat de Milice, il fe prelenta tout couroé y 
ayant de la peine à fè foutenir de à marcher, le plaignant^ de douleurs dans 
les bras, aux cüiïles , aux jambes c$c aux articulations , s’en trouvant plus 
fatigué la nuit que le jour, le tout lui étant furvenu par des chancres pris en 
Italie , aufquels il fuccéda deux bubons qui rentrèrent, les ulcérés chancreux 
fu b h liant encore dont l’un fe trouve entre le gland de le prepuce avec enfon¬ 
cement , de des bords durs Se calleux, de 1 autre fui la partie extérieure de 
la ver^e partie moyenne ; de plus , une enflure doulouieufe fur le coronal de 
un ulcéré au gofier à côté de la luette; une V. fl bien cara&érifée fut livrée 
pour être traitée comme les autres , neuf parfums donnés dans l’efpace de 
quinze jours ont terminé cette maladie, de ont procuré au Maladeunepar¬ 

faite guérifon. 
Le quatrième, Gafpard Imbert dit Belair , Soldat dans le Régiment d’Euv 

Compagnie de Grellïan , attaqué d’urn chancre tres-conflderable depuis deux 
mois fur la couronne du gland , qui avoir ronge de creufe de 1 epaifleur d en¬ 
viron une ligne Se demi, avec des duretez de descallocitez dans toute fa cir¬ 
conférence , lequel a été fuivi de plufieurs glandes gorgees a l’aine cote gau—- 
che , de deux ulcères au gofier ,un chaque côté delà luette ; j’ai eu foin de 
vifiter quelquefois ce Malade. Après la quatrième Fumigation les ulcérés du 
gofier fe font trouvés guéris , les glandes de l aine prefque dans leur état na¬ 
turel , de le chancre demi cicatrifé ; finalement neuf parfums ont terminé fa 
maladie, & paroît em être radicalement délivré ,>tous les fymptomes ayanc 
cédé à l’aétion du remede. 

Il efl à propos de faire ohferver que les ulcérés fe cîcatrifcnt, les glandes 
de autres tumeurs fe difïïpent, fans aucune application d’onguent ni d’emplâ** 
très mercuriel, ni autres remedes fondans.- 

Voilà en peu de mots ce que j’ai remarqué aux Malades que j’ai fuivi. Le 
fleur Charboniere en traite aéluellement plufieurs ; je ne parle pas d’un grand: 
nombre qu’il m’a aiïiiré avoir guéri ; je ne prétens point raifonner fur la 
qualité du remede, de de quelle maniéré il agit, mes lumières font trop foi- 
blés-, je laifle ce foin aux Sçavans de l’Art, je me fuis borné uniquement sb 
remplir ma million, en examinant les Malades pour fçavoir s’ils étoient dans 
le cas de mériter le remede , de au fuccès qui en devoit réfulter. La Ample 
narration que je viens d’en faire fans fard ni déguifement, prouve que ce re— 
mede n’eft pas indiffèrent ; en foi de quoi j’ai ligné le préjfènt, A Aix, ce 5.2«- 
Âoût 1736. Signé? Maréchal, Maître Chirurgien^ 



COPIE d'une délibération du Bureau de l'Hôpital Général ; 

du Samedi i 6, Mars 1737. enfuite du rapport fait par Mon- 
fieur Hérault Lieutenant Général de Police > quiavoit été chargé 
de s'informer des effets du remede du feur de Charboniere aux In¬ 
valides y & d M. de la Peyronnie dont il rapporte au Bureau le 
fcntiment. 

MOnfieur le Lieutenant Général de Police a dit : Que le fieur Charbo¬ 
niere Gentilhomme Provençal, actuellement à Paris , a fait fur plu- 

fïeurs Soldats de PHôpical Royal des Invalides attaqués de la maladie vé¬ 
nérienne l’épreuve d’un remede qui a réuiïi, 8c qu’il offre à l’Hôpital de l’em¬ 
ployer pour la guérifon des perfonnes atteintes de la même maladie. 

Qu’ayant été chargé par M. le Premier Préfident de s’informer de l’effica¬ 
cité de ce remede , il s’elt tranfporté aux Invalides, 8c qu’il y a appris de 
M. Duchy Intendant de l’Hôtel que réellement plufieurs Soldats en ont été 
guéris. 

Que non content de ce témoignage, fur lequel on peut néanmoins comp¬ 
ter à caufè de la probité connue du Témoin , il apporte au Bureau celui de 
M. de la Peyronnie Premier Chirurgien du Roy, qui l’a affiné que le re¬ 
mede propofe efh exrpllent. 

Que l’offre du fieur Charboniere paroit d’autant plus avantageafe que le 
tems du traitement, ou de l’opération, n’eft que de cinq à fîx jours pour les 
uns, 8c de dix à douze pour les plus invétérés ; ope la nourtiture à leur four¬ 
nir eft fimple &: ordinaire , qu’il ne demande par jour que trois potages & 
une côtelette, 8c un demi-feptier de vin. 

Qu’au refte , de tous ceux qu’il a traité il n’en eft mort aucun entre fes 
mains, 8c que c’eft là un dernier motif qui peut engager le Bureau à accep¬ 
ter pour les perfonnes gâtées de l’Hôpital l’épreuve de ce remede , en fixant 
le nombre des Malades dont le traitement fera confié audit fieur Charbo¬ 
niere , la qualité 8c les différons dégrez de leur maladie, leur âge, leur fexe, 
auffi-bien que la nourriture qui leur fera fournie pendant l’opération. 

SURQUOI la matière mile en délibération. 
Il a été arrêté qu’il fera choifi dans la Maifon de Force de Bifcêtre douze - 

hommes de differens âges attaqués de la maladie vénérienne , 8c en différent 
degrés de ladite maladie , pour en être traités par le fieur Charboniere 

Que ce choix fera fait par les fieurs Médecin 8c Chirurgien en chef de 
l’Hôpital, 8c par le gagnant Maîtrife de ladite Maifon de "Bifcetre , lefquels 
drelferont conjointement, 8c ligneront un Procès verbal contenant les noms 
defdits Malades, leur âge 8c la qualité de leur maladie. 

Que ces Malades feront traités dans l’Infirmerie faint Roch de ladite 
Maifon, 

Que pendant le cours de l’opération 3 ces Malades feront vifités affiduer 
F ij 



ment par lefdits heurs Médecin 6c Chirurgien en chef de 1 Hôpital, 6c Chi¬ 
rurgien gagnant Maitrife à Bifcêtre , pour obvier aux accidens qui peuvent 
furvenir j 6c qu’en cas qu’il futnéceflaire ,à caufe defdits accidens^dadminif- 
trer aux Malades parlefHits heurs Médecin 6c Chirurgien de 1 Hôpital d au¬ 
tres remedes que ceux du heur Charboniere , il fera par lefdits heurs Méde¬ 
cin 6c Chirurgien de l’Hôpital dretle Procès verbal des accidens furvenus , 
6c des remedes étrangers ordonnes 6c administres. * 

Que quant à la quantité ôc à la qualité de nourriture , & autres choies ne- 
ceflaires aux Malades pendant l’opération , Meilleurs les Commiflaires font 
priés de donner leurs ordres pour qu’il y foie ponctuellement pourvu, fuivant la 
demande dudit heur Charboniere, &c. ^ # , 

Et plus bas efi écrit : Délivré par moi Greffier du Bureau foufïïgné. Signe , 

Rencan , avec paraphe. 

COPIE du Jugement de la Faculté de Médecine de Paris $ 
du 14. May 1737. au fujet des douze premiers Malades 

de Jdifcètre confiés au Sieur de Charboniere. 

LÀ Faculté de Médecine, après avoir entendu lire le détail du traitement 
des douze Malades confiés au heur Charboniere , auquel traitement plus 

de trente de fes Do&eurs ont affidé $ 6c après avoir mûrement examiné en 
deux Aflêmblées générales 6c confécutives , le référé des Députés par Elle 
nommés pour fe tranfportç^â Bifcêtre à ce fujet, fe croit obligée , pour l’in¬ 
térêt public 6c pour l’honneur de la vérité, d’affiirer Meffieurs les Admi- 
niftrateurs que le remede du heur de Charboniere, dont Elle n’a vu que de 
bons effets, lui paroît pouvoir etre très-utile au Public , tant par rapport à 
îa douceur avec laquelle il agit, que par rapport à moins de tems 6c au peu 
de frais qu’il exige-, cependant pour donner un Jugement définitif fur un re- 
mede dont le fucccs interefîè le Royaume ,1a Faculté croit avoir encore be~ 
foin de tems 6c de nouvelles expériences fur des fujets des difrerens fexes* 
Délibéré aux Ecoles de Médecine par la Faculté afTemblée à ce fujet le 14. 
May 1737. Signé , Bo tjrdelin , Doyen de la Faculté de Médecine de 
Paris. 

COPIE de la Délibération du Bureau de F Hôpital Général ^ 
du Samedy 2 J. May 1737. 

1 1 MOnfieur de la Chapelle a dît r Que la première épreuve du remede du 
fieux Charboniere ayant été faite en exécution 6c conformément à la 

Délibération du 16, Mars dernier 3 la Faculté de Médecine a demandé par 
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foft avis du 14. Je ce mois, qu’il en fut fait une fécondé avant de donner 
fon Jugement définitif. 

Surquoi il a été arrête/ * 
10. Que pour conftater l’état des hommes traités jufqua préfent par la Fu¬ 

migation , 8c avant de les laifier forcir de la Mailon de Biicetre lavifitedefi- 
dits Fumigés fera faite par Meffieurs les Médecin, le Chirurgien en chef 8c 
le gagnant Maîtrife -, qu’il en fera dreiFé Procès verbal ou il fera marqué le 
nombre de jours pendant lefquels iis auront reçu la Fumigation, les accï- 
dens , s’il en eft furvenu, 8c leurs noms avec leurs demeures. 

i°. Qu’inceffament il fera procédé à une fécondé épreuve , 8c qu’elle fera 
faite en la forme preferite par la Délibération du 16. Mars dernier pour la 
première épreuve3 en choiiifiânt des Malades de difFerens degrés de maladie, 
des perfonnes de force par préférence, 8c des perfonnes libres à leur dé¬ 
faut , * à condition quelles refieront fix mois, k compter du jour quelles auront 

ce fl de recevoir les Fumigations dont elles feront averties avant de les compren¬ 

dre dans l’etdT de celles fur qui la fécondé epreuve fêta faite, 
30. Que la fécondé épreuve fera faite fur douze perfonnes de chacun des 

deux fexes, 8c outre ces vingt-quatre perfonnes fur fix femmes groffes au- 
cleffous de fix mois, ÿ de difFerens dégïé de maladie. 

40. Qu’au cas d’accident , 8c de quelques opérations à faire pour le trai¬ 
tement de ces Malades, onguents, emplâtres, ou quelque chofe à appliquer 
fur leurs playes, il en fera dreiFé Procès verbal par M. le Médecin 8c le Chi¬ 
rurgien en chef de l’Hôpital Général, & le gagnant Maîtrife en la Maifon 
de Bifcêtre, ligné d’eux , pour être fait 8c opéré par le Chirurgien gagnant 
Maîtrife, 8c même par le Chirurgien en chef, en préfence de M. le Médecin, 
tout ce qui aura été jugé entre eux néceliaire 8c utile , 8c convenable au 
Malade-, 8c en cas de diverfité d’avis entre eux, celui de M. le Médecin fera 
fuivi 8c exécuté fans aucun retard ni délai, pour que le Malade n’en fouffre 
point, 8c qu’on ne puifie point imputer ni au remede de la Fumigation , nia 
la négligence, les accidens qui pourroient furvenir aux Malades. 

5°. Que le Chirurgien gagnant Maîtrife, fi le Chirurgien en chef n’étoit 
pas préfent , lui donnera avis de ce qui fera furvenu, de ce qui aura ete dé¬ 
cidé pour le traitement du Malade, pour avoir le confeil du Chirurgien en 
chef, 8c opérer en fa préfence dans le cas où l’opération pourra être différée. 

60. Le Chirurgien gagnant Maîtrife fournira, 8c fera fournir de l’Apothi¬ 
caire & desmagafins, tout ce qui fera jugé utile 8c necelïaire aux Malades., 
en remedes , onguents, emplâtres , catapiafmes, linges, bandages, charpi , 
8c autres choies de fon Art, & il aura foin de les demander très-ponéluclle- 
mentàla Sœur Supérieure, à la Sœur de l’Apothicairerîe, ou a d’autres Offi¬ 
ciers 8c Officieres chargés du foin des chofes dont il aura beioin pour les Ma¬ 

lades. 
70. Le fieur Oeconome aura une attention particulière fur ces Malades pour 

que rien ne leur manque *, 8c s’il iurvenoit pour leur Service quelque difficulté, il 
en avertira fur le champ Meffieurs de la Chapelle 8c Remy , CommilFaires 
nommés à l’effet de la fuite des épreuves du remede du fieur Charboniere, 

* T réc au- 
iion prife par 
MM. les Ad- 
mmifiratcurs 
pour Je avoir fi 
les Fumiga¬ 
tions guérif- 
Jent radicale¬ 
ment. 
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Ce s Meilleurs auront- la tonte de donner les ordres néceffàîres pour que letf 
Malades ne fouffrent point, de que la vérité de l’efficacité du remede puil- 
fient être connues. Ils font priés de tenir da main avec lévérité à ce que cette 
féconde épreuve fe paflè d’une maniéré tranquille & paffible , de ils font 
autorifés par le Bureau à ordonner tout ce qui par leur prudence fera jugé 
convenable, attendu l’urgence des cas qui peuvent furvenir , de qui ne per- 
mettroient pas d’attendre les jours aufquels le Bureau s’aftèmbîe. 

8°. Meilleurs de la Faculté de Médecine feront priés de continuer de don¬ 
ner leur attention aux effets du remede du (leur Charboniere, de d’envoyer 
pour ces obfervations des Médecins accrédités dans le Public de connus pour 

expérimentés dans la guérifon des Maladies Vénériennes. 
9°. Meilleurs les Commilîaires drefferont Procès verbal, apres le choix des 

Malades fait pour la deuxième épreuve du remede du fieur Charboniere , de 

ils indiqueront une heure fixe à laquelle le fieur Charboniere ou le fieur Dau~ 
mas, enfemble Meilleurs les Médecins de les Chirurgiens en chef de gagnant 
Maîtrife de l’Hôpital Général viliteront les Malades, de la vifitc fera faite , 
tant en préfence qu’abfence des fufnommés ,lorfquils ne fe trouveront pas 
à l’heure convenue par ledit Procès verbal. 

Délivré par moi Greffier du Bureau fouffigné, Sigpé, Rencan. 

JUGEMENT définitif de la Faculté de Médecine de Paris s 
du 23, May 173B. 

OUi le Rapport des Commilîaires nommés par la Faculté de Médecine 
de Paris ,pour fe tranfporter à Bifcêtre , de aflifter au traitement de 

vingt-quatre Malades des deux fexes attaqués de Maladies Vénériennes , de 
confiés de nouveau par ordre de Meilleurs les Magiftrats, de à la réquilition 
de ladite Faculté, au fieur Charboniere , pour leur être adminiftrées par lui 
fe s Fumigations mercurielles , lefquels Malades ont été vifités exaétement 
par les Doyen & Doéteurs Commiffaires à ce nommés par la Faculté de Mé¬ 
decine pendant l’efpace de plus de fept mois confécutifs, ainfi qu’il eft prou¬ 
vé par les Procès verbaux dreffés à la fin de chaque vifite, pour conftater jour 
par jour les effets gradués du remede , de l’état aétuel de chacun defdits Ma¬ 
lades, lefquels Procès verbaux ont été chaque jour lignés , tant par Meilleurs 
les Commilîaires de la Maifon de Bifcêtre, que parles Doyen de Doéteurs 
de la Faculté, préfens le fieur Charboniere, & les Chirurgiens Major & ga¬ 
gnant Maîtrife dudit Hôpital ; de ayant égard au bon fuccès qu’ont eu lefdi- 
tes Fumigations fur la plus grande partie des douze premiers Malades ac¬ 
cordés ci-devant auffi par ordre de Meilleurs les Magiftrats de Adminiftrateurs 
de l’Hôpital de Bifcêtre au fieur Charboniere pour être par lui traités de fu¬ 
migés en préfence des Doyen & Doéteurs de la Faculté de Médecine de Paris , 
» defquels Malades quelques-uns étoient dans une langueur de un déperilîe- 
» ment qui n'auroient pas permis de les expofer à l’aétion des friétions mer- 

o curielles uficées pour te traitement des Maladies Vénériennes. 
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Tout ce que deffus mis en Délibération , & mûrement examiné dans quatre 

ÂfTemblées générales convoquées à ce fujet. 1 

La Faculté de Médecine de Paris-juge que les Fumigations par le (quelles 
le fïeur Charboniere traite les Maladies Vénériennes, font unbon remede 
utile au Publie pur fon efficacité, commode pour les Malades par fa compa¬ 
tibilité avec i’adminiftration de leurs affaires domeftîques auxquelles il ne les 
empêche point ordinairement de vaquer; que déplus, fans compter le peu 
de dépenfë qu’exigent lcfdites Fumigations, elles font préférables aux fric¬ 
tions mercurielles en certains cas, par leur douceur 8c la facilité qu’il y a 
d’en continuer l’ufage , ou de le reïtererfans rifque ; mais que dans d’autres 
cas , ce remede à cela de commun avec les fri&ions mercurielles, qu’il peut 
3c doit être allié à d’autres retnedes, aidé même par leur concours 8c qu’en 
général les Fumigations du fleur Charboniere demandent à être adminiftrées 
avec plus de méthode qu’elles ne l’ont été , foit par rapport à la prépara¬ 
tion des Malades , foit par rapport aux differentes indications qui peuvent 
fe préfenter à remplir dans le traitement des Maladies Vénériennes. 

Fait aux Ecoles de Médecine ce Vendredy 25. May 1738. Signé, Bourdelin 
Doyen de la Faculté de Médecine de Paris» 

COPIE de Certificat de M. le Comte d3Erlach,. 

JE foufligné Brigadier des Armées du Roy , Capitaine des Grenadiers au 
Régiment des Gardes Suifies , certifie à tous à qui il appartiendra que 

M. Charboniere a guéri plusieurs Soldats de ma Compagnie, 8c de celle de 
la Colonelle , lefquels avoient été traités 8c manqués plufieurs fois, 8c qui 
ibnt a&uellement guéris radicalement, &c entr’autres un que j’avois fait exa¬ 
miner par plufieurs Chirurgiens qui le jugèrent dans un état hors d’efpoir de 
guérifon. Ce même Soldat eft guéri ; je me fuis fait un devoir de fuivre exac¬ 
tement les effets de ce remede , 8c de me faire rendre compte du progrès 
qu’il faifoit fur les Soldats que je lui avois confié , je les ai tous vûs guéris , 
3c je ne puis refufer ce témoignage à la vérité , croyant ce remede très-utile 
pour les troupes ; puifque ces mêmes Soldats qu’il avoit entrepris n'interrom¬ 
pent point leur Service, 8c le remede ne les aiîujettit qu’à une conduite un 
peu plus régulière». 

J’ai encore plufieurs Soldats dans ma Compagnie qui ont été guéris par 
lui. En foi de quoi j’ai figné ce préfent Certificat, Fait à Verfailles le 21, Fé¬ 
vrier 174. ir Signé y le Comte p’Erlach» 



COPIE dune Confulcation de M. Silva , 'Do clair, Récent de 

la Faculté de Médecine , au fujet d’un Malade a qui on avait 
fait boire vingt-fa prîtes de décoïtion de Ver-de-gris pour lui 
cuérir la Maladie Vénérienne , & qui étant à textrémité en¬ 

voya prier le (leur Charboniere de lui donner fes fecours > ce qu’il 

fit malgré fou trifte état. 
■■ ", • t IL me paroît que l'effet des Fumigations a été très-doux, & a emporté 

une grande partie des accidens ; ce qui eft d’autant plus fatisfaifant que 
la maladie étoit ancienne, & que le Malade avoit pris beaucoup de reme- 
des inutiles ou dangereux ; j’eftime néanmoins qu’il convient de donner en¬ 
core quelques Fumigations 5 apres quoi on palïera au lait dont il faut con¬ 
tinuer l’ufage pendant long-tems. Les corrolîfs que le Malade a pris avant 
que d’ufer des Fumigations exigent qu’on glilïe dans fes veines un fue doux 

onétueux, tel que le lait. Signe, Silva. 


